
( N• 71. ) - 
Chambre des Beptéseutants. 

StANCE DU 24 DtCEIIBRE t 89 l. - 
Budget du Ministère de rAgriculture, de l'lnûustrle et tics Travaux 1rnhlics 

pour l'ererclee t 892 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU l'IO~l DE LA SECTTON CENTI\Al.E (1), PAR ~I. VERCRUYSSE. 

MESSIEURS. 

Le projet de Budget du Département de !'Agriculture, de l'industrie et 
des Travaux publics pour l'exercice i 89{ s'élevait à . . fr. 17 1016,597 1> 

Celui de l'exercice i802 s'élève à. . . . . . . i71006,297 » 

Soit une diminution de . . fr. i0,500 » 

Cette diminution s'explique de la façon suivante : 

Nous indiquerons d'abord un transfert de 58,2~0 francs 
des articles S el 4 à l'article 6i, par application des prin 
cipes consacrés par le nouveau règlement organique. 

Un second transfert de f>,400 francs de l'article 29 à l'ar 
ticle 27, pour le développement du service de l'inspection 
de l'industrie. 

Un troisième transfert de 720 francs de l'article a7 à l'ar 
ticle 56, poste qu'il est plus rationnel de placer au personnel. 

Nous arrivons aux diminutions. 
ART. 50. - La somme de 10,000 francs, représentant un 

crédit spécial à l'exercice t89t . . • . . . . . . fr. 
ART. 46. -1\lême motif. . . . . . . . . . 
ART. 69. - Réduction des frais des jnrys d'examen. 

ToTAL des diminutions . . fr. 

101000 )) 
fS,000 " 
2~000 » 

17,000 ,, 

{') Budget, n" 95, VH (session de ·l8!l0-189-t). 
Amendements du Gouvernement, n° 5, VU. 

(') La section centrale, présidée par M. VAi'! Wu,nEi.E, était composée de MM. AMtotr. V,s.u1T, 
t'Kt"T DE RoonEflnnt, BF.tc,uuN, Vi11cnmsst, Hr,11n et ScnAETZEl'I. 
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AUC!IENTATIONS : 

AaT. 22. - Part contributive dans Je traitement d'un garde 
messager de pêche . • . . . . • . . • . . . . fr. 
ART 51. -Traitement du greflier du conseil des prud' - 

hommes d'lxelles . . . . . . . . . . . . . . . 
ART 68. - Augmentations de traitements au personnel du 

corps des mines . . . . . • . . . . . . . . 

t>OO » 

1,200 » 

~,000 u 

ToTAL des augmentations. . fr. 
Différence en moins. 

6,j00 » 

10,300 )) 

Le projet de Budget amendé s'élève à 
Le projet de Budget primitif s'élevait à. 

, fr. f7,088,428 D 

17,006,297 )) 

Ce qui constitue une différence en plus de 

Cette différence se justifie comme suit : 

AuGaŒNTATJONS : 1 ° proposées par le Gouvernement : 

ART. iO. - Pour pa1·er à l'augmentation des frais du service 
vétérinaire réorganisé . . . . . fr. 

ART. 22. - Pour assurer la surveillance des sapinières de la 
Campine . . . . . . . 

Ar.T. 2!>. - Payement des frais des Commissions d'études 
pour la pisciculture. . • . . . 

ART. 2.1. - Pour renforcer l'inspection de l'industrie en vue 
des études des traites de commerce (un transfert de 2,204 francs 
de l'article 2 y compris) . . . . . . • . . . . 

AnT. 53. - Pour activer la publication du recueil des bre- 
vets d'invention . • . . . . . . . . . 

ART. 56. - Pour faire face aux frais qu'entrainera l'institu- 
tion d'un conseil supérieur ·du travail. . . . . . . 

. fr. 82,HH ,, 

~0 Introduites par la Législature : 

ART. H. - Pour l'amélioration des races d'animaux domes- 
tiques . . . . • . . . . . . • . . . . . • . 

AnT. -16. - Pour le person: el de l'Institut agricole de l'État 
el des écoles d'horticulture et d'agriculture . 

AnT. !7. - Pour le matériel de ces écoles 
ART. 5t. - Primes d'encouragement aux sociétés de secours 

mutuels, afin de faciliter à leurs membres l'affiliation à la caisse 
de retraite de l'État. . . • . . . . . -. . . . . . 

ART. 4f>. - Pour l'ensemble du service de santé . • . . 

TorAL des augmentations. . . fr. 

8,000 ,, 

6,83~ » 

1,000 )) 

f>,000 » 

4,!'>00 D 

f2,f>OO ,, 

!0,000 » 

6,800 ,, 
2,200 )) 

20,000 » 

16,rmo » 

93,33r; » 
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)) UIINUTJONS : 

AnT. H». - Sur le matériel de l'Ecole vétérinuire de l'Étnt : 
frais de commission, de surveillunco et des jurys , bourses 
d'études. Introduite sur la proposition du Gouvernement . fr. 9,000 >> 

Anr. 2. - 'I'ransfert . . . . . • 2,204 » 

ToTAI. des diminutions. 

SOLDE • 

. fr. t ·I ,204 » 

82~!3! )) 

Les observations présentées dans les sections ont Été reprises au sein de 
la section centrale el seront examinées aux articles qu'elles concernent. 

CHAPITRE l. - An~llNJSTl\ATlON GÉNÉMLE. 

Adopté sans observations. 

CHA PITHE Il. ·- l'ENSIO~S ET SECOURS. . 
Adopté sans observations . 

CHAPITRE III. - AGRIClJLTUllE. 

Le conseil supérieur de l'agriculture a tenu sa deuxième session Je -1891 
eu février. Plusieurs questions importantes étaient à I'ordrc <lu jour. 

La première, relative aux modifications à apporter à la législation sur les 
tabacs, a été résolue de la manière suivante : 

1° Fixer l'impôt uniformément à 400 francs l'hectare (restitution si 18 
moins-value esl d'au moins 8 °/o); 

2° Porter à 1~0 le nombre de plants que chaque ménage peut cultiver en 
exemption de l'impôt; 

3° Proportionner la décharge en cas d'accidents aux tlégâls subis par 
l'ensemble de la culture. 

La deuxième question portait sur J'enquête à faire sur les us et coutumes 
réglant l'indemnité du fermier entrant et sortant. 

Le conseil a nommé une commission qui s'adressera aux. comices et leur 
remettra un questionnaire qui rendra celte enquête aussi large que complèle. 

La troisième était relative à un droit d'entrée à imposer sur les betteraves 
étrangèrcs . elle a été résolue affirmativement par tt, voix. contre 4. 
La quntrjème touchait à l'iutroductiou de l'impôt sur la betterave pour 

remplacer le l'égimc actuel. Le conseil a estimé qu'il y avait Iieu de faire une 
enquête préalable pa1· les soins <les comices cl des commissions provinciales. 

La cinquième demandait un règlement sur les concours régionaux, sur les 
desiderata qu'ils doivent remplir et sur le mode économique de les réaliser. 

Le conseil décida <l'élargir le débat et de I'étcn dre aux. concours donnés 
par les comices agricoles, et dans ce but il nomma une commission spéciale. 

~ 
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La sixième avait rapport à la révision des péréquations cadastrales. 
Le conseil décida qu'il y avait lieu: 
-i0 De faire procéder immédiatement à une révision des évaluations cadas 

trales; 
2° De nommer une commission ayant pour but de modifier l'assiette des 

impôts établis, afin _que toutes les manifestations de la richesse publique 
fussent également frappées. 
La septième question touchait à la statistique agricole. 
Il fut décidé à l'unanimité qu'il y a lieu de foire exécuter un recencement 

ngricole décennal et d'en publier les résultats. Une commission spéciale éla 
borera un projet. de cadre général des matières dont le recencernent aura à 
s'occuper. 

La première session de 189-l avait à son ordre du jour l'importante ques 
tion de l'assurance géoérnle du bétail. 

Le conseil a émis l'avis que l'Etat doit intervenir seul.et plus efficacement 
que par le passé, chaque fois que l'autorité compétente ordonne l'abatage 
des animaux ou l'enfouissement des cadavres des animaux ayant succombé à 
<les maladies contagieuses au regard de la loi; 
Qu'en dehors des cas indiqués, l'assurance générale doit être faite par les 

provinces el non par l'État; 
Que l'assurance doit être obligatoire (par i 6 voix contre 6); 
Que la tuberculose cl le charbon doivent être rangés parmi les maladies 

contagieuses au regard de la loi. 
Les décisions du conseil supérieur de l'agricullurc préviennent ou rencon 

Iront certaines observations faites au sein de la section centrale. Néanmoins 
celle-ci est loin d'être unanimement d'accord sur tous les points que ces 
décisions soulèvent. 

Ainsi plusieurs membres repoussent l'établissement d'un droit d'entrée sur 
les betteraves, parce qu'elles constituent la matière première d'une grande 
industrie et que d'ailleurs celte importation est minime. 

Les mêmes membres font toutes leurs réserves quant aux changements à 
effectuer à la base de l'impôt actuel sur les sucres. 

AnT. 8. - Le corps des agronomes de l'État continue à rendre les services 
les plus signalés; leurs conférences sont mieux suivies et mieux comprises 
depuis que les cultivateurs sont préparés par les cours d'hiver. 

On peut juger de l'activité de ces fonctionnaires en consultant les tableaux 
du Bulletin del' Agriculture, indiquant leurs déplacements de service. 

Voici les totaux des quatre derniers trimestres, renseignés ponr les neuf 
ngronomes et les dix adjoints: 

Kilomètres pat· voie lerrée. Kilomètre, par voie ordiuaire, 

'.1890. - 5e trimestre . 
- 4e 

i89J. - fer(rimesh-c 
- ~e 

"'O sss ;:, , .);) 

28)$45 
53,280 
es.sso 

6,{96 
o,ooü 
4,02~ 
e.ors 

i26 ?>26 ' 21,24~ 
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Les agronomes de l'État n'ont, comme on le sait, qu'une somme annuelle 
invariable de 750 francs, et les adjoints, de !J00 francs, pou1· leurs frais de 
voyage et de séjour. 

Il convient de signaler au Gouvernement l'exiguïté de ces indemnités en 
comparaison du travail accompli. Si l'on ne modifie pas cet état de choses, 
n'y a-t-il pas danger de voir les agronomes chercher à circuler moins et à 
rendre ainsi moins de services? 

On ne s'aperçoit pas â première vue des résultats importants dus au sys 
tème de vulgarisation agricole inauguré par le Gouvernement. li est vrai que 
son action se fera surtout sentir clans la nouvelle génération; on peut néan 
moins invoquer des exemples frappants, qui démontrent quels intérêts 
peuvent rapporter les sommes consacrées à l'enseignement agricole. De 
nombreuses expériences, faites depuis trois ans, établissent que l'application 
de la bouillie bordelaise aux pommes <le terre, dans certaines contrées el pour 
certaines races, augmente leur rendement d'au moins t>,000 kilogrammes à 
l'hectare, c'est-à-dire <l'une valeur de 250 francs; soit 210 francs, frais 
déduits. Cette année, plus de 2~000 hectares ont été ainsi traités. 
Si tout le monde adoptait ce traitement, il pourrait en résulter un profit de 

42 millions à l'agriculture, et si l'application d'un remède peut donner de 
tels bénéfices, que ne doit-on pas attendre d'une culture plus rationnelle, 
d'une exploitation plus méthodique du cheptel vivant, d'un travail plus per 
fectionné dans toutes les autres parties de la ferme? 

Aar. 9. - En ce qui concerne l'assurance sur le bétail, différentes ques 
tions ont été posées à M. le .Ministre au nom de la section centrale: 
i O Un membre de la t,c section appelle l'attention sur cc fait, que les agri 

culteurs sont privés de toute indemnité dans le cas où la viande est rejetée à 
l'inspection comme provenant d'animaux atteints de maladies infectieuses, 
mais non rangées par la loi dans celles donnant ouverture à une indemnité. 

Il demande s'il n'y aurait pas lieu <le comprendre parmi ces maladies la 
tuberculose el· le charbon. Pour y arriver, ne pourrait-on majorer le crédit 
de f 60,000 francs de l'article 9? 

2° Un membre de la deuxième section demande s'il n'y aurait pas lieu, 
dans le cas où le règlement actuel ne permettrait pas à l'État d'intervenir en 
cas d'insuccès en matière de vaccination animale, de changer cc règlement. 

5° Un membre demande si les administrations communales doivent se 
conformer ne varietur aux taxes d'expertise maxima et minima établies p\lr 
la circulaire ministérielle du 2~ février f8!H, réglementant le commerce des 
viandes de boucherie, en exécution de la loi du 4 août i890 sur la falsification 
des denrées alimentaires; ou si elles peuvent, lorsqu'elles le jugent préférable, 
arrêter des taxes d'expertise inférieures aux taux minima indiqués dans la 
susdite circulaire. 

Le Gouvernement a répondu aux deux premières demandes : 

<< Le charbon de la bêle bovine se trouve rangé au nombre des affections 
réputées contagieuses au regard de la loi, mais l'autorité ne fait pas abattre 
les animaut qui en sont reconnus atteints, attendu que le développement 
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du charbon lient à des causes essentiellement locales, enzooliques, qui ren 
draient, par conséquent, l'abalage absolument illusoire. 

» N'ordonnant pas le sacrifice d'animaux charbonneux, le Gouvernement 
ne saurait être tenu d'indemniser leur propriétaire. 

>) La viande provenant d'animaux atteints de charbon ne peut être livrée à 
la consommation; il ne devrait Jonc être question, éventuellement, que d'in 
demniser pour la perle des cadavres. l\lais si r on tient compte que le charbon 
ne se développe que clans certaines localités qui lui sont propres1 il semble 
que ce soit aux provinces où ces localités se trouvent, qu'il incombe de s'oc 
cuper de cet objet. 

» Déjà deux provinces onl pris des mesures pour prémunir les cultivateurs 
contre certaines éventualités ruineuses qui peuvent atteindre leur cheptel, par 
l'institution de fonds provinciaux d'ag,·iculture. 

)> Le Gou,·ernc~ment est tout disposé à en cou 1·ager ces sortes de créa lions 
par l'allocation de subsides de premier établissement, el il demandera, le cas 
échéant, à la Législature le crédit nécessaire à celle lin. 

,, En ce qui concerne la tuberculose, l'incertitude du diagnostic sur l'animal 
vivant a placé jusqu'ici l'autorité supérieure dans l'impossibilité de la ranger 
parmi les maladies réputées contagieuses au regard de la loi, et conséquem 
ment d'indemniser les propriétaires en cas d'ahatïJgc tic bêtes tuberculeuses. 

>> En France el en Angleterre, on u pris récemment certaines mesures t·égle 
mentaires pour enrayer la propagation de la maladie et réglet· l'usage du lait 
provenant d'animaux qui en sont atteints. Blais, dans aucun cas, il n'est alloué 
d'indemnité aux propriétaires. 

» Aussi longtemps c1ue la science vélérinai re ne sera pas mise en possession 
d'une symptomatologie nette cl précise <le la tuberculose, l'au lori té ne saurait 
intervenir que consécutivement à l'obatage. 

>) l\luis il est à remarquer c1uc si l'Etat devait indemniser dans ce cas spécial, 
il serait tenu d'intervenir au même titre chnquo fois que l'inspection déclare 
une viande impropre à la consommation. 

» Il est inutile d'insister, semble-t-il, sur les conséquences g1·aves qui 
résulteraient. de l'adoption d'une telle mesure.» 

A la troisième : 

u Les administrations communales peuvent, lorsqu'elles le jugent bon, 
arrêter <les taxes d'expertise inférieures aux taux minima renseignés dans la 
circulaire du 2o Iévrici- 1891, relative à l'organisation du service d'inspection 
des viandes. 

> Les chiffres renseignés dans la circulaire précitée n'étaient donnés qu'à 
Litre de renseignement. lis ne concernaient pas seulement les frais d'exper 
tise, mais comprenaient en outre les droits d'abattoir. C'est cc que la circu 
laire avait eu soin de foire ressortir, en ajoutant que II les seuls droits d'ex 
» pertise n'atteindront pas, le plus souvent, les taux minima ci-dessus 
» indiqués >,. 

Plusieurs membres insistent pour que le Gouvernement fasse un règlement 
qui autorise les indemnités quand la tuberculose est manifeste. 
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Le diagnostic n'est pas aussi difficile , établir qu'on le croit : en faisant 
l'inspection microscopique du jetage, le plus souvent on y découvre le bacille 
de Koch. D'un autre côté, en inoculant des cobayes ou des lapins, on pro 
voque la tuberculose an bout de trois on quatre semaines. Enfin, il y a un 
troisième moyen : l'emploi de la tuberculine de Koch, comme le fait 
M. Nocard, directeur de l'École d'Alfort. 

Un membre de la section centrale est d'avis qu'il est désirable que l'indem 
nité donnée pour les animaux abattus soit majorée, et que de tonte façon 
la faculté reconnue au Gouvernement d'allouer dans certain cas une somme 
de ~00 francs devienne la règle générale. 

Le même membre estime que si l'avis de l'administration était que 
l'assurance doit être le corollaire de celle augmentation, il devrait être 
entendu que l'intéressé peut, à son choix, s'affilier à une société d'assurances 
provinciale ou libre. 
Il ajoute que plusieurs de ces sociétés sont en voie de formation et qu'il 

serait fâcheux de décourager en celle matière l'initiative privée. 
Il demande enfin quelle somme a été dépensée de cc chef en t 890. 

« Le total général des indemnités payées pour chevaux et bestiaux abattus 
par ordre de l'autorité pendant 1890 s'est élevé à fr. !81,-(68 22 c•. 

» Le relevé se trouve ci-contre : 
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RELEVÉ ïes indemnités payées pour chevaux 

ORl:Wit.111 
--·-- --· 

1 
- 

employés à l'acriculture employés au roulai;n suspects de morYe 

PROVI'NC ES. atteints de maladies contagieuses. ou de farcin. 

., Indemnités .; Indemnités .; Indemnité, .. .. .. 
.a Valeur. .0 Valeur. .a Valeur. a E! a 
Q payées. 0 payées. 0 pa1ées. z z z 

Aovers ....•..•.... 1 417 70 137 50 !) 4,G55 • 810 • • • • 
Erababt . • . . • • • • . . . 6 5,025 • 8<>" • G 3,G55 • 500 • ~ • • -J 

Flandre occidentale • • • • • . G 4,111 25 uoo • 12 7,002 50 1,1~2 30 . . " 
Flandre orientale . . • . . . • 1 025 • 150 • 5 072 50 1114 50 . • • 
Hainaut ..••••.•••• 7 4,8UO 1 1,021 60 20 12,080 • 1,082 50 • • • 
Liège .•.••• ...... 4 2,887 50 !lOO • 5 5,262 50 500 • • • • - 
Llmbourg • • • . • , • . • · 1 800 " 150 . " • " • • • 
Luxembourg . . . • . . • • . 5 2,557 50 601 67 8 5,ï40 • 087 • • • ,. 
Namur ••.. . - ...... 10 10,045 • 2,845 85 n 6,410 . 1,137 50 • • • 

-- - 
TOTAUX •••••• 50 51,438 75 1,,m 06 75 42,767 ?50 110:m 80 . • • 

1889. 

1888. 

f887. 

t886. 

188lS. 

105 70,757 50 1:\022 50 61 31,822 50 5,453 67 27 17,020 50 7,133 • . 
100 65/575 • l 4,i5ï 47 81) 51,100 50 8,156 . 5 2,565 • 1,'!57 150 
105 71,0ll7 50 1~,006 66 60 52,816 25 5,730 50 7 7,0!:.15 . 3,575 • 
02 G5,3i0 • 1:;,054 !J8 67 35,311 25 5,i81 ï5 '! '!,!580 . 600 • 
80 64,165 • 15,180 82 60 41,214 50 6,373 • 11 5,86'! 50 ,,mu ~ 
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et bestiaux al1attus pendant l'année 1890. 

RÊTE8 ,- «:OB:WE~ 
Bil'l'~l!I TOTAL 

abauues comme suspectes de 
atteintes ma lac lies contagieuses el GÉNtl\.lL 

mortes lies suites de l'ino- CU'RINES ET OVI/UIS. 
Je maladies contagieuses. eulatlon de la pleuropneu- des ObservaUons. rnonie. 

2i g .; indemnités 
Iode moi tés ,_ Indemnités •.. Indemnités 

.,Q Valeur. ,.Q Valeur. .a Valeur. e 6 8 payées. 0 payées. 0 payées. 0 payées. z z z 

47 20,047 50 4,SiO 90 50 24,977 50 12,442 50 • " • 18,275 00 

08 46,047 50 li,220 76 5)5 23,500 • 11,500 • 6 547 50 00 • 25,285 ro 

;;5 15,000 . 4,34G 04 " . . n ,. . G,578 04 

25 9.425 .. 2,618 31 • • • . .. • 2,962 81 

40 20,027 50 0,089 80 4 0,l515 • 3,157 " • ,, • 12,251 05 

116 49,480 • 14,711 45 ~5 11,787 ?JO 5,803 75 . . • 21,705 20 

186 88,218 ?10 20,070 35 2 1,010 • 055 • • . . 22,084 35 

143 47,224 » 15,407 44 1:;o 48,044 50 24,022 08 » .. . 40,808 19 

:124 5:;,145 40 10,877 00 53 21,447 50 10,555 • • " • 51,415.03 

82=5 350,i75 40 98,131 .1;; 340 138,042 • 08,015 3~ 6 547 se 00 • lSl,rnB 22 

060 :150,121 10 6-i,474 57 11!6 74,835 50 37,200 50 11 514 n 110 • 121),454 24 
r 

no 250,:;10 ï5 00,800 40 100 72,027 50 35,812 50 1 45 n td • 120,373 !)(l 

630 203,815 75 70,851 28 300 117,856 li:! 54,271 25 5 340 ' 50 • 1158,484 69 

839 325,117 35 81,477 li 128 44,587 50 22,101 25 158 7,100 50 1,570 55 124,50~ 42 

795 :500,238 51 75,941 02 14 4,455 10 2,~,n se ~ ,, 100,\lls:5 59 

3 



[No 7!.J ( -10 ) 

D'autres membres sont. partisans de l'assurance obligatoire, croyant avec 
le Gouvernement. cl le conseil supérieur c1uc c'est le seul moyen de l'avoir 
générale cl d'éviter c1ue les cultivateurs non assurés exploitent ceux qui le 
sont. 

Un membre propose <l'ajouter ù l'article 9 les mots suivants : « primes 
» d'encouragement aux associations mutuelles d'assurances sui· le bétail n. 

AnT. 10. - La section centrale approuve l'augmentation de 8,000 francs 
pour les frais <lu service vétérinaire et demande au Gouvernement si l'on 
peut dtijà constater les bons effets de la réorganisation <le cc service. 

La réponse a été : 

n Le service de la police sanitaire <les animaux. domestiques est assuré 
aujourd'hui plus rupidernent cl plus complètement CJUe par le passé: grâce 
aux modifications introduites dans l'org:rnisalion <le cc service. Les particu 
liers comme les autorités s'accordent a constater celle uméliorution. Néan 
moins, il semble peul-être prématuré <le formuler dès à présent une appré 
ciation sur les résultats de la réorgunisatiou du service vctériuaire. Uu fait 
est constunt cependant, c'est qu'èlunt prévenue iuunédiatcmcnt de l'existence 
<les foyers <le maladies contagieuses, l'iuspcction vétériuairu, récemment 
instituée, peut diriger le service de la police sanituirc des uuimuux domes 
tiques avec toute la diligence et l'unité de vues désirables. Les ventes clan 
destines cl r.ü>alagc d'animuux malades, souvent opérés ù l'insu <le l'au lori té, 
sont <les faits habituellement à crnimlrc au début des épizooties. Des faits <le 
celte nature se soul produits nola111111c11t lors des premiers cas de pleuro 
pneumonie contagieuse sinnalés en i~S~ dans le Luxembourg. 

» L'inspection vctcriuuu-c, secondée par le service d'inspection des viandes 
de boucherie, contribuera ellicacement à ornpécher le retour de faits aussi 
{;raves. 

» Gràcc à cc dernier service, qui a clé rendu pratique par la réorganisation 
du service vélérinaire, on pourra uisémcnt prévenir la disséminution des 
maladies contagieuses et étouller les foyers de maladies qui auraient pu 
rester ignorés. L'expérience se chargera <le dicter les améliorations cp1'il 
conviendra d'apporter dans l'organisation actuelle <lu service pour en faire 
produire le maximum tl'clTcls utiles. i\Iais, lei qu'il fonctionne aujourd'hui, 
on peul allirmer que le service vétérinaire se Iruuve en mesure <le pourvoir 
Îl toutes les éventualités. ,> 

A l'article t 1: un membre de la 6° section demande au Gouvernement s'il 
peul encore disposer en faveur .d o la Société pour l'amélioration des races 
bovines en llc!Hi11ue, <l'un crédit de iO,OOU francs; dans la négative, il prie 
la section centrale de proposer cllc-mémc cc crédit par amendement. 

11 deviendrait la lettre e de l'article i L 
Cc meiuhre rappelle c1uc le but de Ia Société est <l'améliorer, par une 

sélection judicieusement sévère, les races bovines qui conviennent le mieux. 
a chacune <les l'égioni <lu pays. 
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Le Gouvernement n répondu : 

« Le conconrs J'(;gionnl projcl6 à Arlon oyant dû être ajourné à f 892 par 
snife do l'épizootie qui a régné dans le Luxembourg, le Département de 
l'Agrirnllnre n appliqué une partie de ces crédits eu faveur de la Société pour 
l'améliorntion des races bovines en Belgique. 

>' En -f892, il no sera pas possible de distraire dos crédi1s nne nouvelle 
somme <le 10,000 francs :m profit de celte institution. 

» D'ailleurs, en accordant le subside û la société, le Gouvernement a fait 
des réserves ponr l'avenir, n'entendant. pas poscl" le principe de ln perma 
nence de celle intervr-nlion. 

» Le concours de ·1S91 devait nvoir pour résultat de déterminer les types de 
races bovines qu'on désire voir fixer dans noire pnys. 

>) lin élé entendu qu'il l'avenir les concours de bétail indigène devront faire 
partie inlégrnnte des concours ng1·icolcs r6gionnnx et cantonaux. 

>) J'ujuuterai qu'on ne peul songer :\ réunir chaque année les animaux de 
race bovine en un concours à Bruxelles; ces animaux se déplacent difficile 
ment, et parfois leur concentration an centre du pays pourrait devenir une 
cause de propagation d'épizooties, ainsi que le cas s'est présenté déjà. 

,, L'organisation de concours spéciaux à l'occnsion des expositions organi 
sées pour nos clifîérenl<'s régions ngricolcs, et celles, moins importantes, des 
communes, répondront avec plus de succès au but que poursuivent les promo 
leurs de la Société pour l'amélioration des races bovines. On ne saurait assez 
Jouer l'initiative de la société susdite en encourageant !;CS généreux efforts. 
C'est certainement le plus grand service que l'on peut rendre à nolro 
agriculture. ,> 

Un membre exprime l'avis que le Gouvernement pourrait utilement confier 
à la Société pour l'amélioration des races bovines la mission d'organiser les 
concours spéciaux d'animaux de ces races à l'occasion des concours agricoles 
régionaux dont il a été parlé ci-dessus. 

La section centrale a cru ne pas devoir insister davantage. 

Un membre de la fa section a posé ln question suivante : Si le règlement 
ne permet pas d'indemniser en cas d'insuccès en matière d'inoculation 
animale, n'y a-t-il pas lieu de changer cc règlement? 

Voici la réponse : 

« La demande ci-contre vise l'inoculation comme moyen préventif do la 
pleuropneumonie contagieuse, en effet les dispositions réglementaires sur la 
police sanitaire des animaux domestiques ne s'occupent que des perles consé 
cutives aux inoculations contre celle affection. 

>> Comme il ressort du rapport an Roi ci-joint, ces dispositions ont été 
prises dans un but d'expérimentation; leur application a été d'ailleurs peu 
fréquente. 

n Dans ces derniers temps, on a agité la question de savoir s'il ne convicn 
dr nit. pas d'encourager la pratique de l'inoculation inventée par M. le 
Dr ,villrms, el dt> lu rendre oblisatoirc dans certains cas cl sons certaines 
conditions. 4 
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» Lorsque le Gouvernement ordonne cette inoculation à titre de mesure de 
police sanitaire. ou qu'il en encourage la pratique, il en résulte pour lui des 
conséquences financières onéreuses, qui nécessitent de sa part une active 
surveillance des sujets inoculés. 

>> A défaut <le pouvoir exercer efficacement ce contrôle, l'octroi des indem 
nités en cas d'accidents consécutifs aux inoculations a été subordonné aux 
conditions spéciales exposées dans le rapport ci-joint. 

» La création d'un corps d'inspecteurs vétérinaires provinciaux permettant 
actuellement d'exercer ce contrôle. 1~ Gouvernement peul examiner en toute 
sécurité les conditions dans lesquelles l'inoculation willernsienne pourrait 
être prescrite ou encouragée. Les inspecteurs vétérinaires ont été invités à 
faire connaître leur avis à ce sujet, et ils seront prochainement appelés à 
Bruxelles, pour conférer sur les mesures qui pourraient éventuellement être 
adoptées. 

)) PLEUROPNEU~IONIE CONTAGIEUSE. 
n Rf:CHf,RCHES SUR L'fNOCULATION PRÉVENTIVE. - JNDF.MNITtS ÉVENTUF.l,LES. 

» RAPPORT AU ROI. 
» SmE, 

» L'application rigoureuse de mesures de police sanitaire, et notamment 
l'abatage des animaux malades et suspects, ainsi que la désinfection minu 
tieuse des lieux et objets infectés, constitue le moyen le plus sûr et le pins 
efficace pour enrayer la marche envahissante de la pleuropneumonie conta 
gieuse el diminuer, dans la limite du possible, les pertes que celte maladie 
ne cesse d'occasionner dans notre pays. 

» Toutefois, l'exécution sévère rie ces mesures entraînerait une dépense 
immédiate assez considérable, que les fonds donl je dispose actuellement ne 
permettraient pas de couvrir. 

>> J'ai pensé, Sire, que dans ces circonstances on pourrai l utilement tenter 
quelques expériences analogues à celles que l'on se propose d'instituer en 
Allemagne sur une Hrande échelle, dans le but de vérifier le mérite de l'ino 
culation willemsienne comme moyen préventif de ia pleuropneumonie con 
tagieuse. 

» Les avis, quant à la valeur de celte inoculation, sont partagés. 
» La question présente cependant un très vif intérêt, tant au point de vue 

de l'agriculture qu'à celui de la médecine vétérinaire. 
» Les faits el les observations qui out été invoqués pour ou contre ce sys 

tème préventif n'onf pas toujours été recueillis dans des conditions assez 
nettes et avec des précautions suffisantes. Aussi la vertu prophylactique de 
ce système a pu être établie d'une manière positive, et le Gouvernement s'est 
abstenu d'en recommander la pratique générale. 

>> Peut-être la discordance de ces faits et de ces observations ne dépend 
elle que d'erreurs de constatation ou d'expérimentation. Quoi qu'il en soit, il 
semble éminemment désirable d'entreprendre des recherches dans le but 
d'élucider la question d'une manière définitive. 
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)) 1,es mesures spéciales qui peuvent être prescrites en exécution de l'ar 
ticle 7-f. du règlement <l'administration ç;énérale du 20 septemhre 1885, sur 
la police sanitaire dos animaux domestiques, semblent fournir les conditions 
de sécurité et de surveillance requises pour foire nne partie de ers recherches 
sans compromettre en rif'n l'état sanitaire ries animnnx sur lesquels l'expé 
rience ne porte pas, tout en évitant, autant qne possible. les causes d'erreur 
dans l'observation des faits. aussi bien quo dans les conclusions à en déduire. 

>> Lorsqu'une localité se trouvera dans les conditions spéciales pour per 
mettre l'expérience dont il s'agit, l'administration déclarera qu'il y a lieu 
d'appliquer les dispositions cle l'arrêté qne j'ai l'honneur de soumettre à l'ap 
probation de Votre Majesté. 

>> Ces dispositions consistent à accorder aux personnes dont les étables sont 
comprises dans une zone déclarée infectée, une indemnité pour les animaux 
qui viendraient à périr par suite de l'inoculation pratiquée dans des condi 
tions déterminées. Cette indemnité sera fixée aux trois quarts <le la valeur 
des animaux, sans que, néanmoins, celle-ci puisse dépasser la somme <le 
4~0 francs. 

11 Les inoculations seront pratiquées par les médecins vétérinaires spécia 
lement désignés à cet effet, et les propriétaires seront tenus de se soumettre 
aux mesures de surveillance qui auront été prescrites. 

>> Il est à espérer, Sire. que les propriétaires apprécieront les sacrifices que 
le Gouvernement s'imposera dans l'occurrence. rt qu'ils s'empresseront de lui 
prêter leur concours pour aider ainsi à trancher une question d'une grande 
importance. 

,1 (ARRÊTÉ ROYAL DU 25 AOUT 1885.) 
>> ARTICLE PREMIER. - Il sora alloué une indemnité aux propriétaires des ani 

maux morts par suite de l'inoculation qui aura élé pratiquée, comme moyen 
préventif de la pleuropneumonie contagieuse, dans les localités désignées 
par Notre Ministre de !'Agriculture, de l'industrie el des Travaux publics. 

>> L'inoculation devra avoir été faite par le médecin vétérinaire spéciale 
ment désigné à cet effet, et suivant les instructions qui seront prescrites par 
Notre Ministre précité. 

» L'indemnité est fixée aux trois quarts de la valeur des animaux, sans 
que néanmoins elle puisse dépasser la somme de 4a0 francs 1~ar tête 

» ART. 2. - Notre Ministre de l'Agricnlture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrèté. » 

A l'article 15, un membre désire savoir si les encouragements pour l'arbo 
riculture sont compris dans les rubriques agricoles) et horticoles; si l'on 
accorde des subsides et dans quelles conditions. 

La réponse a été faite en ces termes : 

c< Chaque année le Gouvernement prélève sur cette allocation du Budget 
des subsides s'élevant ensemble à environ i 0,000 francs pour l'enseignement 
de l'arboriculture fruitière. 



[No 7~ .] ( {4) 

,1 Voici rlans quelles conditions ces encouragements sont accordés : 
n Des conférences puhliques sont org:misées sous les nu spi ces des communes 

on dr-s sorirté-s ngricoles, qni doin•nt s'rn/!ng-<'r h snpnortr-r ln rnoilir do l'in 
rlornnité pnyéo :m professeur. Crfni-r.i reçoit. pnr jour de leçon 20 il 2~ frnncs. 
en raison de l'importance <le son déplacement, 

>> Cet enseignement, qui comprend une partie théorique et une partie nrn 
tique. se donne en <10111.e leçons conformément an programme officiPI ci-joint, 
dont le professeur- ne peut s'ér.nrf<'r sons aucun prétexte, C't. six on hnit de ers 
leçons sont suivies d'une conférence sur fa culture mara ir-ltèr e. 

» Les conférences ll1roric,n"s ont lieu dans une salle de ln mnison commn 
nale ou de l'école. cl c.rllrs pratiques rlnns un jnrdin convcnnhlomcnt aménn~é 
et planté d'nrhrcs fruitiers, jar<Fn qui ne peut être une dépendance d'un 
débit rle boisson. 

,, En principe, l'Élnt ne prêle son concours pcur orrraniscr ce donblo C'OSC'Î 
gnC'mC'nl <Jne pour anlant que' le professeur qni en C'St chargé soit choisi 
parmi les anciens élèHs diplômés rl<'s écoles d'horticulture on los praticiens 
munis d'un ccrtifleat de capacité de première classe, I'cxpérionce ayant 
prouvé que pour donner cet enseignement d'une manière sérieuse et utile, 
il font nécrssairemcnt posséder certaines connaissances spéciales. 

>> En i89L des cours publics de celte nature ont été donnés dans soixante 
dix localités du roynumo, pour lesquels l'ttat a alloué <les subsides s'élevant 
ensemble n 9.7:5:'5 francs 

>, Depuis l'institution de ces conférences, qui sont en général très suivies, la 
production et la culture des fruits ainsi que des légumes ont pris beaucoup (1c 
développement. 

n Il est il remarquer qne, en dehors des conférences, des écoles d'horticul 
tures officielles et adoptées. qui sont entretenues ou subsidiées sur les fonds 
de l'État, donnent des cours d'arboriculture. 

» L'enseignement de cette branche spéciale est donc très répand u. )> 

Anx nrLielos 16 et 17. h section centrale applaudit à l'augmentation de 
6.800 francs ponr le personnel de l'Institut ngricole de l'État et <les écoles 
d'n~ricnllnre et d'horticulture, et de 2,200 francs pour le matériel destiné à 
ces écoles. 

L'enseignement qui s'y donne continue à fournir les résultats les plus 
encourageants. Par de modestes subsides, le Département contribue à l'édu 
cation agricole de près de quatre cents jeunes gens. 

De pins, il vient d'inaugurer nn nouveau système qui consisle il remplacer 
les bourses par des émoluments que les élèves pourront se créer. La section 
centrale approuve hautement l'idée qui a présidé à cette mesure: elle permet 
à l'élève de gagner par son travail la somme qui lui manque plutôt que de la 
recevoir à titre de don. 

Il est à remarquer que les cours élémentaires d'agronomie, institués dans 
les écoles moyennes de l'État, pourraient donner plus de résultats si les dis 
positions légales permettaient de rendre ces cours obligaloii·es et si les 
examens entraient en ligne de compte pour la formation des prix géné 
raux. 
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La plupart des [eunes gens: en effet, qui fréquentent les écoles moyennes 
de l'État n'uppartienueut pas aux populations rurales. Quant aux enfants 
d'industriels, d'employés, etc., ils pourraient ccrtainomeut se propo:;cr <le 
faire <le l'..1gricullurc leur carrière, mais ils ne sont pas arrivés a l'àge où l'on 
sait ce qu'on veut foire. 11 est donc permis de dire qu'il n'existe pour la 
généralilé des élèves aucun stimulant pour suivre les cours d'agronomie avec 
intérêt. 

Les cours d'agriculture aux. militaires dans les places fortes d' Anvers, 
Liège, Namur, Termoude et au camp de Beverloo, ont été suivis par un 
assez grand nombre <l'élèves; mais l'époque <le I'auucc (avril-septembre) a 
laquelle ces cours se donnent n'est pas Iavoruble a une Iréquentution régu 
lièrc, Si le Gouvernement prend des mesures pour remédier a celle lacune, 
ces cours auront certaineurent assez de succès pouJ" justifier le vœu que 
faisait lu section centrale de l'année dernière, d sur lequel celle t:c celle 
année revient, de voir étendre cet enseignement aux autres garnisùns. 

Pendant l'hiver dernier, tes cours d'agriculture aux cultivateurs ont eu le 
plus grant.Î succès, Le nombre de conférenciers aptes ù enseigner dans les 
deux laagucs augmente beaucoup. Celle année, pal' urrèté ruiuistériol <lu 
9 octobre -18!} 1, lies cours ont été établis dans Jeux cent quuraule-trois 
comrnuucs. 

Le plan systématique de vulgarisation agricole a été complété, comme les 
autres armées, par <les cours spéciaux de zootechnie, d'arboriculture, d'api 
culture et un certain nombre de conférences isolées. 

Mais il ne s'ogil pas seulement de développer l'cnscignc.r.cnt agricole aux. 
fermiers, il importe de mil Ier à l'éducation agl'icole des fermières. 
On oc résiste pas au plaisir de citer le grauù écrivain agricole .U, C. Joi 

gneaux, qui disait : 

<t Pour les garc.:011s1 il )' a les écoles d'agriculture et aussi des maitres qui 
vont au canton, à la commune, jusque chez eux, leur enseigner des choses 
utiles. Pour loi, fille de cultivateurs, il n'y a ni écoles ni maitres, comme il 
en faudrait. Oo dit proverbialement que les femmes font ou défont les mai 
sons; mais on n'enseigne pas à nos filles ce qu'elles devraient savoir pour les 
faire toujours et ne les défaire jamais; 011 ne leur apprend rien de cc qui 
passionne pour la vie dés champs; au contraire, dans les pensionnats des 
villes, on leur apprend il rouvir de celle vie-là. Le jargon de salon se moque 
de notre patois; la peau blanche de notre peau brunie, la bougie de notre 
soleil; le piano de notre rossignol; la toile peinte de nos vrais paysages; lu 
fleur artificielle de nos fleurs qui vivent, en un mot, les gens en cage se 
moquent des ~eus du grand air. 

,, On s'efforce de souder le jeune homme au sol,on s'efforce d'en détacher Ja 
jeune fille; cc qu'on élève d'une main on le détruit de l'autre. On veut des 
cullivaleurs qui pensent et qui raisonnent; on ne sait pas leur créer des 
compagnes dignes d'eux et capables de les seconder. Voilà la grosse plaie de 
l'époque, 
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» Si nous envoyons nos filles à l'école du village, elles en reviennent sachant 
un peu lire, écrire, compter, coudre et marquer. C'est quelque chose, j'en 
convient; mais il n'y a point là l'étoffe d'une ménagère accomplie. Si nous 
les envoyons à la ville, c'est bien pis. Nous donnons une paysanne, on nous 
rend une demoiselle, on nous rend une coquette qui ne rêve que parur·e, 
maître de musique el rle danse, el mari bourgeois. Nous voulions une fer 
mière modeste et intelligente, on nous rend une jeune fille présomptueuse et 
ennemie de la ferme. 

» Nous voudrions pour nos filles <les écoles spéciales. Quand les aurons 
nous? » 

Le Gouvernement a eu l'excellente initiative d'organiser, à côté des écoles 
spéciales de laiterie, donl la création remonte à plus <le deux ans, un ensei 
gnemcnL plus général, comprenant <les cours théoriques cl des exercices 
pratiques sur toutes les connaissances qu'une fermière doit posséder. 

Les établissements de Gysegcm, Brugelette, Virton, Heule et La Hulpc se 
sont empressés d'entrer dans les vues du Gouvernement en adoptant ces 
programmes. 

Un enseignement analogue vient d'être inauguré au pensionnat d'Oosterloo, 
et le service de l'inspection générale étudie en cc moment la création de deux 
nouvelles écoles-types, l'une pour le pays flamand, à Bouchout, l'autre pour 
1~ pays wallon, à Ciney, et semblables à l'école de Wevclghem, dont les résul 
tais sont réels. 

Des cours pratiques de laiterie, comprenant quelques leçons, ont continué 
à faire connaître dans les campagnes les nouveaux procédés. Alors qu'il y a 
quatre ans on ne comptait en Belgique tout au plus que ~U écrémeuses 
centrifuges, on en compte plus de 5t>O aujourd'hui. JI est à remarquer· que 
les coopératives tuilières, il part celles qui sont ducs à l'initiative des grands 
propriétaires, se sont formées surtout dans les localités où <les conférences 
démonstratives y avaient préparé les cultivateurs. 

La section centrale approuve toutes ces mesures, en félicite le Gouverne 
ment et l'engage à continuer clans cette voie. 

Sur les instances du conseil d'administration et <le la direction de l'École 
d'agricult.ure de Huy, il a été décidé d'annexer une ferme à cette école. li est 
à espérer que cette nouvelle amélioration donnera les meilleurs résultats. 

A l'article ~1, un membre fait remarquer que l'État dispose chaque année 
de D4,7UO francs pour les dépenses de matériel et de culture au Jardin Bota 
nique, que, <l'autre part, il y a souvent <les dépenses pour fleurs et arbustes 
faites dans les fêtes oHiciellcs ou publiques; il engage le Gouvernem~nt, et la 
section centrale se joint à. lui, à faire utiliser avant tout dans ces circon 
stances, les plantes et les fleurs produites par le Jardin Botanique. 

Un autre membre demande pourquoi 1'011 ne donne pas à l'agriculture les 
avantages dont jouissent le commerce et l'industrie sous le rapport du crédit. 
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Il émet le vœu que, dans la mesure du pcssâble, l'escompte de la Banque 
Nationale soit étendu à l'agriculture; il voudra it qt1e celle banque acceptât 
des effets à six mois créés par les agricullctJrs. 

Un membre de la sixième section désire q1.:io la section centrale pose an 
Gouvernement la question suivante : 

Lorsque les petites malles de l'État seront mises hors de service, ne 
pourrait-on les appliquer à un transport ra 1iid.i des produits agricoles vers 
l'Angleterre? 

Le Ministre a répondu : 

cc Le service des malles ressortit au Dépa rtement des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes, et conséquemment il ne m'appartien] pas de me prononcer 
sur la destination à donner aux petites malles lorsque celles-ci seront mises 
hors de service. 

,> Quoi qu'il en soit, si le Département <les Chemins de fer établissait, au 
moyen de ces bateaux, ou d'autres, un service de transport rapide de mar 
chandises et spécialement de produits agr icoles, il rendrait un grand service 
aux cultivateurs cl marchands, et trouverait 1110[1 Département tout disposé à 
seconder ses efforts. 

,> Il importe évidemment de faciliter l'écoulement de quelques-uns de ces 
produits fort abondants à certaines époques lie l'année cl qui trouveraient un 
débouché constant et régulier sur le marché de Londres. Si nous pouvions, 
par un service régulier, assurer l'approv is ionnernent journalier, cc service 
combiné avec celui des chemins de fer, oflra nt à nos ex péditeurs l'avantage 
du remboursement par la même administr-aâion, ainsi que le retour des 
emballages, serait d'une utilité incontesfabfe, Le succès n'en paraît pas 
douteux. 

1) L'étude des questions qui se rattachent au problème posé par la section 
centrale s'impose d'autant plus que, dès l'année prochaine, certains produits 
agricoles tels que le beurre, les raisins frais et Ies autres fruits frais de table, 
seront soumis à leur entrée en France à des droits assez élevés. » 

CHAPITRE IV. - E.4.ITT E1' FOlltTS, 

La section centrale se plait a constater a l"artide 22 que le Gouvernement 
& tenu compte des vœux exprimés l'année -dern ière à propos des ravages 
commis dans les sapinières de la Campine, el qu'il a majoré l'ancien crédit 
d'une somme da 6)83~ francs pour assurer- la surveillance de ces sapi 
nières. 

A l'article 2~, elle recommande tout particulièrement au Gouvernement 
les soins à donner à la pisciculture. Une augmentation de 1,0()0 francs a été 
consentie sui· le Budget pom· payci- les frais <le commissions d'études (pêche 
au saumon dans la Meuse, pêche mari lime, échelles o. poissons, pollution des 
eaux, etc.). 
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La section centrale a demandé au Gouvernement si des mesures conser 
vatoires avaient été prises pour empêcher le dépeuplement des petits cours 
d'eau, et notamment de ceux qui ne sont pas encore pollués. 

La réponse est la suivante : 

<1 Par une note du 24, décembre i 890, il a été répondu à une question du 
même genre, posée clans les termes suivants : « Les efforts que le Gouverne 
" ment a faits pour Iavoriser' la pisciculture ont-ils eu quelque succès î » 

, C'est ainsi que dans cette note on trouve en partie la solution de la question 
par l'énumération des eiTorts qui avaient été faits ou des mesures qui avaient 
été prises jusqu'alors par le Gouvernement. 

» Ces mesures sont les suivantes: 
» 1. Renforcement de la surveillance, qui laisse cependant encore à désirer 

dans la partie haute et fait presque complètement défaut dans la partie basse 
du pays par suite de l'insuffisance des crédits volés. 

» 11. Déversement d'alevins de salmonidés et d'écrevisses dans les petits 
cours d'eau de la rive droite de la Sambre et de la Meuse\ et de cyprins dans 
les petits cours d'eau non pollués de la r6gion basse. 

» 111. Institution d'une prime pour la destruction de la loutre. 
» IV. Interdiction, en tout temps, de la pêche dans les petits cours d'eau 

traversant des bois soumis au régime forestier. 
>> V. Obligation de pratiquer une issue pour assurer la libre circulation du 

poisson, lors du fonctionnement des pêcheries adaptées aux barrages 
industriels. 

>> VI. Négociations avec la France et la Hollande dans le but d'établir des 
échelles à poissons aux barrages de ta Meuse et <le permettre au saumon de 
remonter jusque dans les petits cours d'eau de l'Ardenne notamment. 

» Vil. Instructions données aux fonctionnaires compétents pour assurer la 
répression des faits de pollution de tous les cours d'eau en général. 

1, VIII. Essais d'acclimatation d'espèces exotiques (truites des lacs.des fon 
taines et arc-en-ciel, perche noire, carpe-cuir, carpe-miroir, etc.). (Voir 
rapport de la section centrale sur le Budget de 189J 1 document n& 66, 
page 12.) 

" Aux mesures qui viennent d'être rappelées, il faut ajouter celles-ci, prises 
depuis lors : 

a) Instructions aux autorités compétentes pour que le foucardage et Je 
curage des cours d'eau ait lieu, autant que possible, en dehors du temps 
de frai. 

b) Instructions aux mêmes autorités pour rendre obligatoire la construc 
tion à chaque nouveau barrage d'une échelle ou passe à poissons. 

c) En cas de baisse des eaux, transport dans les biefs voisins des petits 
poissons condamnés à périr. 

>> Le Gouvernement se propose en outre de faire déverser des alevins de 
salrnonides de plus forte taille, plus 6gés, plus résistants et moins exposés à 
la voracité des espèces carnivores. 

» Il entre également dans ses projets d'interdire temporairement la pêche, 
autrement qu'à la ligne flottante ou à la ligne dormante, dans certains petits 
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cours d'eau situés sur la rive droite de la Sambre et de la Mense. li a l'espoir 
que cc moyen sera un des plus eflicaccs pour réaliser le desidoraturn auquel 
tendent tous ses efforts: la plus grande richesse possible de nos cours d'eau 
au point de vue de la pêche. ,, 

Plusieurs membres demandent où en sont les travaux d'épuration -du 
ruisseau de l'Espierre. 

Le rapporteur est heureux de pouvoir donner à ses collègues les rensei 
gnements suivants : 

Dans une précédente circonstance (discussion du Budget des dépenses et 
ressources extraordinaires de 1801, séance du f 5 août), il disait qu'une 
double épuration aurait eu lieu : la première, naturelle, dans des bassins 
de décantation préalable. Ces bassins, qui n'étaient qu'en voie de construc 
tion, sont terminés en cc moment et mis en service. 

La seconde épuration, appelée chimique, à la suite de son traitement à la 
chaux, devait se terminer par une précipitation dans des bassins d'une gran 
deur décuple des premiers. Ces bassins sont aussi en activité depuis quelques 
jours. 

L'ingénieur des ponts et chaussées, directeur en ce moment des Usines de 
Roubaix-Tourcoing, attend les meilleurs résultats de ce travailjconsidéra 
blcment agrandi. 

Le grand problème consiste toujours à trouver le moyen de se débarrasser 
des résidus. L'essai de les brûler dans des fours à chaux, neuf au mois de 
juillet dernier, se trouve confirmé par un complet succès. Les ingénieurs 
français sont assurés, dès à présent, de réduire pur cc procédé le volume 
des boues des deux tiers, et des expériences faites à l'usine même ont montré 
que le troisième tiers revivifié peul être parfaitement utilisé pour la maçon 
nerie. 

Ces résultats sont de la plus grande importance, car si les résidus, dans 
leur composition actuelle, peuvent être si bien employés, que ne sera-ce pas 
quand les bassins de décantation et de précipitation, dont nous venons de 
parler seront en plein fonclionnement? 

Une question secondaire, mais fort importante, est l'incrustation que ces 
eaux chaulées occasionnent aux. pompes d'élévation. L'intensité en est telle, 
que trois à quatre jours de travail suffisent pour mettre les appareils hors de 
service. Chose remarquable .. ce phénomène se présente surtout en hiver. On 
se propose de le combattre par un nouveau réactif (mélange de chaux cl de 
Iiquide alumineux). Nous nous sommes déjà permis Je conseiller l'emploi de 
l'hélice à vis d'Archimède ou bien de la roue ou élévateur à godets qui aurait 
en outre l'avantage de fouetter les eaux el <le contribuer à leur mélange. 

Quoi qu'il en soit, les ingénieurs sont plus que jamais assurés de pouvoir 
évacuer les eaux épurées sans motiver la moindre plainte. 

Des membres de la 6me section attirent l'attention du Gouvernement et 'de 
laChambre sur la nécessité de reviser la loi sur la chasse. Certaines pénali- 

6 
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tés sont exagérées, d'autres sont peu équitables. Le rapporteur de celte sec 
Lion a exposé la situation du nord el du centre de Flandre occidentale, où le 
braconnage est devenu un brigandage et où la valeur de certaines propriétés 
est diminuée par le manque de sécurité. 

Ce sont surtout des jeunes gens de 1 ~ à ~0 ans, qui se moquent des lois et 
règlemenls et qui, appuyant au besoin leurs faits et gestes par un coup de 
fusil, deviennent Je fléau de ces contrées 
La section centrale se joint à ce membre pour demander au Gouverne 

ment de prendre des mesures, cl elle propose les sui van les: 
Renforcement de la gcndarmt?rie. Réorganisation de lu police rurale. 

Embrigadement des gardes champêtres, forestiers cl gardes particuliers sous 
un chef cantonal. Organisation de communications télégraphiques et télé 
phoniques pour assurer une prompte investigation et une répression irnmé 
diate. Concertation de mesures d'ensemble par les autorités administratives 
et judiciaires. Généralisation des règlements pour la vente du gibier.Iléile 
mentalion éventuelle de la vente de la poudre et des munitions. 

CHAPITRE V. - LABORATOlRES D'ANALYSES, 

JI y a en ce moment sept laboratoires de l'État, et l'on se demande s'il faut 
les multiplier. 

L'opinion aflirrnative est soutenue, pnrait-il, par la commission des labo 
ratoires; mais il y a une autre opinion qui estime que là où il y a des labora 
toires privés il est plus avantageux d'en faire l'adoption que de créer de 
nouveaux laboratoires officiels. La section centrale est aussi d'avis qu'il fau- 
drait des motifs extraordinaires pour a5ir autrement. , 

Les laboratoires de l'Etat, en effet, coûtent sros, et le rôle de l'Etat n'est 
en définitive, que d'intervenir si un service ne se fait pas ou se foit mal. 

Or~ les laboratoires agréés marchent parfaitement, et le public, de même 
que les arbitres cl les tribunaux, estime la valeur d'une analyse non pas 
d'après Je caractère officiel du chimiste, mais d'après sa réputation de science 
el de loyauté. 

On voudrait comparer les chimistes de l'Etat aux inspecteurs des denrées 
alimentaires: la différence est complète. 

On comprend, lorsque le Gounrnpment fait saisir des échantillons, que 
ce soient des fonctionnaires qu'il charge <le ce soin, parce que lui-même et 
les intéressés doivent avoir des garanties sur les suites de ces saisies et sur 
l'examen qui en sera fait. 
Quand il s'agit, au contraire, d'une analyse à foire, on envoie au labora 

toire l'objet a analyser, sans que cc laboratoire sache d'où cet objet vient, et 
l'analyse vaut ce que vaut la réputation du chimiste qui l'a faite. 

La section centrale estime que do nouveaux loboratoires ne doivent être 
créés qu'après mûr examen et en cas de nécessité. 

La loi sur la falsification <les denrées alimentaires et celle réglant l'emploi 
de la saccharine ont donné lieu à quelques plaintes. 
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On regrette que ces lois ne soient pas appliquées plus rigoureusement, et 
notamment que quelques exemples de snisie n'aient pas été donnés. 
Le Gounrut>menl u, en cc moment, un certain nombre d~ délégués qui 

visitent les dilTércnlcs communes el qui constatent que les l'ègJemenls y sont 
presque inconnus. 

Il y a des administrations qui ont fait distribuer des tirés à part de ces 
règlements , elles ont quelquefois été aidées par des particuliers ou des 
sociétés intéressées; mais, en général, la connaissance <les règlements ne 
pénètre que lentement dans le public. 

Dans ces cireonstunces, les délégués ont été forcément indulgents : ils font 
connaître les règlements plutôt que de dresser des procès-verbaux, La sec 
tion centrale comprend celle réserve, mais elle estime que le moment est 
venu d'appliquer la loi plus rigoureusement. 

CHAPITHE VI. - lNDUST.IU&. 

Le 15 décembre 1890 le Gouvcrne111t>nl adressa au conseil supérieur du 
commerce cl <ln l'industrie le message suivant : 

<t En exécution des prescriptions de l'article { 0 de l'arrêté royal or~a 
nique du conseil, nous avons l'honneur de vous indiquer deux questions sur 
lesquelles le conseil aura à délibérer cl a donner <les avis motivés. 

» Le premier objet qui sollicite l'attention à came des intérêts considé 
rables qui en dépendent, c'est l'échéance du traité franco-belge qui expire le 
{ cr février 1SV2. 

» Voire collège aura lout d'abord à foire une étude approfondie des 
projets des tarifs arrêtés par le Gouvernement français. Vous voudrez bien 
signaler les conséquences que l'application des nouvelles taxes auraient pour 
nos relations d'affaires avec le marché français. 

,, Ensuite cl dans le même ordre d'idées, Je conseil voudra bien se [ivrer 
au même travail d'étude et d'examen en cc qui concerne le tarif américain 
(Mac K11nleg bill). 

» Nous nous permettons d'insister pour que le conseil s'occupe le plus tôt 
possible de ces importantes questions, afin qu'il soit à même <le renseigner 
le Gouvernement sur les mesures que commande l'intérêt de notre com 
merce el de notre industrie. » 

Le conseil eut de nombreuses réunions, d'abord en sections, puis en 
assemblées générales. Les rapports spéciaux de chaque industrie furent 
condensés dans des rapports généraux tJUÏ servirent de base à la discussion. 

L'honorable président résuma celle discussion en ces termes : 
" Je désire tirer du débat ce qui m'en semble la conclusion logique: 

Libres-échangistes cl protectionistes ont eu, de part el d'autre, des argu 
ments lrès forts. Aussi un auditeur étranger, venu ici pour s'instruire, eût eu 
grand peine à se décider entre eux. N'en fout-il pas déduire que la vérité se 
trouve entre les deux ;lôles opposés? 



tNo 7t] ( ~2 ) 

» J'en vois ln preuve dans ce fait significatif, que les partisans des deux 
opinions se sont trouvés, à plusieurs reprises, obligés de foire fléchir leurs 
théories. En le faisant, il est entendu <jUC pour la Belgique il ne s'ogit pas 
<le faire une déclaration de principe, mais de tirer avec tact le meilleur parti 
possible des circonstances qui sont aussi délicates que difficiles. 

,, Nous avons à foire à forte partie. Nous présenter la menace à la bouche 
serait outrecuidant, nous présenter en libres-échangistes quand même serait 
im pruden t. 

» A mon avis, le Gouvernement doit : 
» 1° Ne pas frapper les matières indispensables que nous ne produisons pas 

nous-mêmes en quantité suffisante pour suffire à notre consommation, par 
exemple le blé; 

>) 2° Ne pas refuser d'imposer, dans une certaine mesure, les marchandises 
que nous produisons en telle quantité que nous sommes obligés d'en 
exporter le trop-plein. 

,> Ma conclusion est celle-ci : libres-échangistes autant que possible, protec 
tionnistes le moins possible, mais l'un et l'autre s'il le fout. 

» Cette solution aura le mérite d'être en harmonie avec la tendance domi 
nante des rapports particuliers et avec le sentiment de modération qui a 
toujours caractérisé le peuple belge. » 

Voici les résolu lions qui ont été Y Otées : 
i O Lu Belgique ayant repris sa liberté d'action vis-à-vis de la France en 

matière économique, doit négocier en temps opportun, de manière à obtenir 
les meilleures conditions possibles, et tout au moins le traitement de la 
nation la plus favorisée; 

2° Libre entrée des matières premières, prises dans le sens généralement 
adopté; 

5° Tout en exploitant les chemins de fer de l'Éla.l commercialement, 
réduire les tarifs de transport; 
4° Les produits belges ou nationalisés, destinés à la consommation intérieure 

ou à l'exportation, ne pourront, sur les chemins de fer du pays, payer des 
taxes plus élevées, ni être moins Lien traités que les produits étrangers 
parcourant les mêmes distances dans les mêmes conditions de transport; 

o0 Abolir, ou tout au moins réduire, les droits de feux et fanaux et de 
pilotage; 

6° Perfectionner notre service consulaire à l'étranger; 
70 Faire porter plus spécialement les droits de douane sur les articles de 

luxe; 
go Proportionner le taux des droits maintenus au degré d'achèvement des 

produits imposés; 
90 Perception rigoureuse et aussi exacte que possible des droits, el pour 

cela tarification au poids autant que faire se peul, avec révision périodique 
pour maintenir le poids en rapport avec la valeur; 

100 Dégreycr autant que possible les machines et les outils; 
1 to li ne fout pas que le travail national soit lésé par esprit de fiscalité; 
120 Réformer notre tarif douanier dans le sens autant que possible libre- 

échangisle, en tenant compte des intérêts du travail national; 
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!5o Le régime des admissions en franchise temporaire et celui de la libre 
réimportation seront développés, autant qnc possible, afin de faciliter les 
exportations; 

14.0 Les négociants commissionnés et voyageurs de commerce étrangers 
seront rigoureusement soumis aux charges fiscales qui incombent à nos 
nationaux; 

H'>0 Examiner avec la plus sérieuse attention, et pour chaque produit en 
particulier, l'effet de l'application du drawback ou de l'admission temporaire, 
en France, au point de vue des primes de sortie qui en résultent. 

Un membre fait remarquer que les trois principaux vœux soumis au 
Gouvernement par la plupart des sociétés industrielles et commerciales, et 
confirmés par le conseil supérieur, n'ont pas été pris en considération par les 
négociateurs <les traités <le commerce avec l'Allemagne et l'Autriche. 

Ces trois vœux sont : 
f O Réformer le tarif belge, de manière à en corriger les erreurs et les 

anomalies. Celle réforme aurait permis à nos négociateurs d'opposer aux 
tarifs de nos cocontractants un instrument plus perfectionné que le tarif d'il 
y a dix ans; 

2° Percevoir rigoureusement les droits, et pour cela tarifer les marchan 
dises au poids autant que possible. La tarification au poids empêcherait les 
fraudes multiples que l'administration seule ne veut ni voir, ni avouer; 

5° Proportionner le taux des droits maintenus au degré d'achèvement des 
produits. On consacrerait ainsi un système de justice auquel tous les 
intéressés prêteraient la main. 

Lu section centrale, en présence du dépôt des deux projets <le traité et de 
la discussion spéciale à laquelle ils ne manqueront pas rie donner lieu, prend 
acte des vœux du conseil supérieur, les recommande au Gouvernement et 
croit ne pas devoir insister davanlage. 

A l'article 29, un membre se plaint de l'organisation des écoles indus 
trielles. Elles dépendent de deux ministères et donnent! ieu à une double 
inspection. li n'y a pas de loi organique et il est difficile de faire approuver 
des règlements. Elles font aux administrations communales des situations 
impossibles. 

Ces critiques paraissent isolées: la plupart <les écoles industrielles, et notam 
ment celles de Bruxelles, Anvers et Gand, marchent parfaitement et donnenl 
les meilleurs résultats. 

L'article 5-1 renseigne 20:000 francs volés l'année dernière pour allouer des 
primes d'encouragement aux sociétés de secours mutuels reconnues, afin de 
faciliter l'afliliation de leurs membres à lu caisse de retraite sous la garantie 
de l'État. li n'est pas ici sans intérêt de savoir comment l'arrèlé ministériel 
du i7 juillet dernier qui arrête les règles générales pour effrcluer la réparti 
tion de ce crédit a été exécuté. Malheureusement les tableaux adressés aux 
intéressés ne doivent rentrer qu'à la fin de l'année, ce qui rend cet examen 
prématuré. 



La section centrale voudrait voir majorer cc crédit; elle ne doute pas que 
le développement des sociétés de secours mutuels n'y forcera sous peu le 
Gouvernement. 

Comme l'année dernière, la section centrale s'est préoccupée do la statis 
tique du travail; elle est d'avis que le résultat désirable peut être obtenu 
en organisant plus complètement les éléments dont le Gouvernement 
dispose déjà. 
Tenant compte du dépôt du rapport si complet de Al. Sabatier sur cette 

question, elle ne croit pas devoir entrer dans plus do détails. 

A l'article 55, la section centrale a eu la satisfaction de voir le crédit de 
5,~00 francs majoré jusque 8,000 francs. C'est le résultat des demandes faites 
l'année dernière. Il était de toute nécessité, pour que le recueil des brevets 
d'invention rendît des services, r1ue l'arriéré fût rempli; le Gouvernement 
propose de ce chef, en charge extraordinaire, une somme de 5,000 francs 
JI n'est pas moins nécessaire que ce recueil soit tenu à jour; le nombre de 
brevets ayant considérablement augmenté le nouveau contrat avec l'impri 
meur, a nécessité une augmentation de f ,:500 francs, cc qui porte le crédit 
annuel à fS,000 francs. 

L'article 56 a donné lieu do la part d'un membre de la deuxième 
section aux questions suivantes : 
i° Combien y a-t-il en ce moment de conseils du travail et de l'indnstrie ~ 
2° Dans quelles localités sont-ils établis? 
5° Combien y a-t-il dans chaque conseil d'électeurs inscrits? 
4° Combien d'électeurs ont pris part à l'élection? 
;,0 Le Gouvernement a-t-il l'intention de convoquer les conseils de 

l'industrie et du travail pom· se prononcer sur certaines questions prévues 
dans la loi sur la réglemcnlalion du travail? 

6° Y a-t-il eu depuis le 23 décembre 1890 constatation d'infractions e 
celle loi? 
Le Gouvernement a présenté les tabeaux ici-joints qui répondent: 

>> 1° Aux deux premières questions pour les 48 conseils de l'industrie et du 
travail existant en Belgique; 

» 5° Aux quatre premières questions pour 54 conseils institués. 
,> Pour les 14 autres, nous ne possédons pas encore de renseignements rela 

tifs au nombre d'électeurs et de votants; 
>> ?$° Conformément aux prescriptions de la loi du 13 décembre 1889, le 

Gouvernement con,,oquera incessamment les conseils de l'industrie el du 
travail et demandera leur avis sur certaines questions touchant à la réglemen 
tation du travail des enfants, des adolescents cl des femmes; 

,, 6° Aucune constatation d'infraction n'a eu lieu; 
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tre ANNEXE (6 pièces jointes), 

CONSEILS DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

ËLECTIONS. 

Nombre d'électeurs inscrits tt uombr« d'électeurs votants. 

7 
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DATE 
DE 

L'ÉLECTION. 

SIÈGE DES CONSEILS 
ET 

DATE D'INSTITUTION. 
INDUSTRIES REPRÉSENTÉES. 

PROVlllCE 

Anil 1800. . BOUSSU, 10 décembre 1880 ... 

Idem . ... BERNISSART, 10 décembre 188!1 

l,lem ... ' . . PATURAGES, 17 décembee 1889. 

Idem . . WAS}JES, 17 décembre 1889 •• 

Idem • • • lt .. QU:\REGNON, 17 décembre 1889 

Idem . . . . . . . t"R.-\I\IERIES, 1i décembre 1880 

Idem GHLIN, 21 décembre 11180 . 

lrlem HORNU, 21 décembre 11189. 

Idem CIPLY, 21 décembre 1880 

Idem . DOUR, 21 décembre 1880 

Idem . FLÉNU, 21 décembre 18!I0 • 

Idem CUESMES, 21 décembre 1880. 

Septembre 11100 • • • • . • • • 

Idem 

ROUX, 2 juillet 1800 . • • . . . . • ! 
( 

GILL Y, li juillet 18\J0 ..•••..• J 

( 

Idem MARCUIENNE-AU-PONT, 3 juillet 1800. 

Idem CUATJ::LET, S juillet 1800 •••••. 

Octobre 18!J0. • • • ••••• 1 CIIARLEROI, ;; juillet 1800 ••... 

Industrie charbonniére 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

· Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

lilcm 

Industrie charbonnière. 

loduslrie des clace,. 

Industrie du nrre. . 

. . . . . . . .. - . 

. . . .... 

Industrie charbonnière. 

Fonderies, ateliers de construction. 

Industrie du verre. 

. ... 

Industrie charbonnière. 

Industrie des Iamineirs, 

Industrie des hauts fcurneaua. 

Industrie des fonderie, el alelien de tonstruclioi:a, 

Industrie du verre. 

Industrie charbonuière, 

Industrie des laminoirs. 

Industrie des hauts fourneaux. 

Industrie des Icnderies et ateliers de construction. 

Industrie cha •. bonnière. 

Industrie du rerre. 

Industrie des lamineirs, 

Industrie des bauu fourneau1. 

Industrie des fonderies et ateliers de coastruction, 
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Électeurs inscrits : Électeurs votants : 

OBSERY ATJOJ\'S. 
Ouvriers. Patrons. Ouvriers. Patrons. 

-DE DA.llf A.IJT. 

t,096 0 no •• 
:584 8 -40 5 

f0-1 2 13 • 1 Paa d',lection, le nombre des patrom ,recteurs llanl inférieur au nombre de, 
880 10 389 8 

membres à déJi(l'ner. 

1,070 11 201 6 

753 9 237 6 

24 1 18 
517 3 147 

115 l'i 51 15 
1,085 8 241 !S 

1,634 1 717 !S 

1,9:?4 8 1,4-tO 7 

I 
7 

1 15119 ., 
'10 1 170 . 1 Pour les sections Iles çlaces cl du verre, pu d'élections, le nombre des patron, 

( . électeurs ét..ot inréricur à celui des m,mbres à dé5Î6Der. 

093 

6110 

2,282 

58 

ol 

88 

1511 

604 JO 

11 

Dans les sections de.1 laminoirs et iles hauts fourneaux, le nombre des patrons 
électeurs était inférieur à celui des membres à dési6ner. Dans l'ind111trie de• 
hauts fourneaux, aucun ouvrier n'a été voter. 

Dans les sections des industries charbonnière, et des hauts fourneaux, les 
ouvriers onl refusé de roter. Dans celle dernière les patrons n'ont pu pro 
céder à l'élection, parce qu'ils étaient en nombre inférieur à celui des 
membres à désigner. 
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DATE 
DES 

ÉLECTIONS. 

SIÈGE DU CONSEIL 
ET 

DATE D'INSTITUTION. 

INDUSTRIES REPRÉSENTÉES. 

Octobre 18 90 • • • • • • • • , 

111-em 

Idem 

Juin 1801 •• 

Jdem 

lde.. • • , ••••••• 1 MAFFLES, 27 mats 1801 ••• 

ld•m 

Juillet 1801 

Idem 

Idem 

Idem 

Jdem 

Oclobre 1891. 

. . . . . 

. . . . . 

PllOl'IIICE 

1UNSART, 2 juillet 1800 • ••••• 

JUl\fEl', '! juillet 1800 ••••••• 

/ lndu1trie eharbonnièro. 

FARCIENNES, ~ juillet 1800. • • , • ' Industrie dei &lace• et produits cbimiqut1. 
( Industrie métallurgique. 

~ 

f 
( 

U LOUVIERE, !7 mara 1801 •••. 

RAINE-SAINT-PlERRE, 27 man 1801, 

ANDERLUES, 27 mm !Sn • 

LESSINES, 4 avril 1801, •• 

JJOUDENG-AIMERIES, 4 avril 1801. • 

DAVRÉ, 4 avril 1891 • . • 

SOIGNIES, 0 nril J8D1 • • • , 

BRUNE-LE-COMTE, 6 avril 1801. 

. . 

MORLANWELZ, 10 juillet 1801 • 

Industrie charbonnière. 

l0du11rie du rerre, 

Industrie charbonnière. 

Industrie du nrro. 

foduslrie dy fer, 

....... 

. . 

. . 

. . 

. . . . ..... 

$1 mm 188~. , 

ftbrs 1110(). 

Mai 1800 • 

QUElUST, l!'i rénier1880 .• 

JODOIGNE, 21 décembre 188!1 

BRUXELLES, 13 jan,ier 1800, 

PROVI1'CE 

Industeie ,le• carrières. , 

Idem • ft •• 

Vior;t et une sections représentant les industriel 
exercées à Bruxelles. 

PRO'VlllCE 

.Tllillet 1801 , • • • • . •. • 1 AUVELAIS, 6 avril 1801 , , •••• • .......... - ... ' ....... I 
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Électeurs inscrits ; Électeurs votants : 

OBSERVATIONS. 
Ouvriers. Patrons. Ouvriers. Patrons. 

, 

DE UA11'A.lJT (suite). 

424 1 t5 1 1'!6 l t 1 Dans la section des Glaces, aucun électeur ouvrier ne s'est présenté. Dan! celle 
des i:;laces et de l'indusu ie métallurgique le! patrons, étant en nombre inr6- 
rieur à celui des membres à dési&ner, n'ont pu voter. 

45.t 1 0 1 Ut 1 6 I Idem pour la section des patrons de l'industrie du verre. 

nt 110 Dans l'industrie charbonnière, les ouvtiers ont refusé de voter et le, palron111 
trou nienr ~n nombre inférieur à celui tic• membres à clésir,ner. 

DE BRA.BA.11T. 

654 

218 

10,tot1 

8 

35 

5,698 

437 

127 

i'i,687 

La date des élections à ces conseils n'a pas été indiquée par M. le Gourerneur 
du Brabant. 

DE tlAlUlIR. 

l • » » 
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DATE 
DES 

ÉLECTIONS. 

SIÈGE DU CONSEIi, 
ET 

DATE D'INSTITUTION. 

INDUSTRIES REPRÉSENTÉES, 

Nonmbre 1800 •• 

l'lorembre 1800. • 

Juillet 1801 • • . 

• • 1 COURTRAI, 15 juillet 1890 

OSTENDE, 25 aoiil 1890 

DRUGES, 23 ai-ril 18!>1 • 

J•RO"Vll.1CE DE FLA11DRE 

Diverses industries • • • 

lnduslrie de la pêche 

♦ • • • • • • • • • . . 

PROVINCE DE FI.A:NDRE 

;1 septembre pour les eurrlers , ~ 
GAND, !!8 mai 11190 

2j ieplrmbre pour le, patrons • . 

j 
Imprimerie. 
Couture, etc. 
Mélaux. 
Pllature de lin. 

1 

! 
Filature de colon. 
Tissage. 
Industrie du bâtiment. 
Industries diverses. 

PROVINCE 

!•• mara 1800 

Mai 1890 •••••.••••. 

.lvril 1890 ••..•.•••• 

Avril 1890 ..••...•.. 

Juin 1891 • 

Juillet 1891 

AoGI 1891 , 

Idem 

Septembre 1801. 

GRIVEGNÊE, 4 décembre 11180 • . [ 

SERAING, 8 janvier l8UO .•••.• , ) 

FBUPONT, 'I décembre 1880 .. , · l 
LIÈGE, !!i décembre 1889 

JEMEPPE-SUR-MEUSE, 14 mars 1801 

DISON, 15 avril 1891 , 

YERVIERS, !S mai 1891 

PEPINSTER, 18 mai 1801 

IIUY, 1~ juin 1801 • • • 

Industrie métallurgique • 

lnduslrie métallurgique, 
1 nd ustrie du verre. 
Industrie charbounièr c. 

Armurerie et quincaillerie. 
Carrières el charbonnages. 
Industrie lainière. 
lndustrie du zinc. 
!lfaçonncric, serrurerie et menuiserie. 

Industries linière el lainière. 
Industrie du vêtement, tannerie et e<ba'llssur1»1 
Industrie métallurgique. 
Industries extractives, 
Armurerie et quincaillerie. 
Industrie du bâtiment erdu mobilier. 
Fabrication:du tabac, meunerie cl industries ali- 

mentaires. 
Imprimerie et lithograpllie, 
Industries diverses. 

. . . . . . . . . . . . . . .. . . . ~ . ' . - 
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Électeurs inscrits : Électeurs volants : 

OBSERVATIONS. 
Ouvriers. Patrons. Ouvriers. Patrons. 

OCCIDEi1TAJ..E. 

449 

071 

280 

24 

• 

26 

11 

16 

14 

1 

La date prëeise de, élections n'est pa, rensei&née par la dép!ebe de M. le 
Gouverneur de la Flandre occideoble. 

ORIE11TALE. 

15,244 1 6,113 1 8,64! 1 081 1 A h date du ileclioo,, il n'y uait dans fa Fl;mdre orieatale d'autre conttil do 
l'iod1alrie et du tranil que celui iastiluf à Gand p3r arrilé ro1al du 
28 mai 18!JO. 

~-1 l 1 1 l 

DE LIÈGE. 

208 1 17 1 151 !O 

32:t 1 !7 1 106 IIS 1 tlrctions c.le, !!•, S•, .(• et IS• 1et1ioo.s aanulfre pour ,ice de forme. 

01!) 

8,847 

t 1!5 

f,537 J,3!5 

41 

204 

1,437 1 44 1 125 1 t4 

• l • 
1 

• 
1 

• 
1,776 -H!i 741 26 1 Dans deux seetions les patrons se sont abstenus eomplètement pour deux 

scrutins successifs. 
ou 1 73 1 082 1 • 1 Abfü,otioo compli:1e des patrons dans les deux seclÎllns et à deux 1crulin1 

,ucccssifs. 
1)8,l 1 74 1 185 1 0 f Abslentioo <les patrons dans quatre scclioos et des ouniers Jans une. 
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De son côté, la section centrale a demandé au Gouvernement où en était 
l'institution du conseil supérieur du travail P 

Le Gouvernement a repon<lu: 

cc L'arrêté instituant 1' conseil supérieur du travail pourra paraitre dans 
peu de temps. Le projet est à peu près achevé. » 

CHA PITRE Vil. -- Pores ET ussunes. 

Un membre de la section centrale préconise la liberté complète de l'emploi 
des poids et mesures D'autres membres insistent sur la considération que 
les fraudes qui se commettent sous ce rapport retombent généralement sur 
les petits consommateurs, et concluent à une surveillance plus énergique. 

CHAPITRE VIJI. - Venue v1c1NALE. - Couns D'EAu ET 11rc1tNE PUBLIQUE. 

La section centrale a posé au Gouvernement la question suivante: 
Veuillez communiquer les résultais de l'enquête ordonnée sur la voirie 

vicinale et les propositions auxquelles celle enquête a donné Iieuf 
Le Gouvernement a répondu 

« Les réponses au questionnaire de J'enquête sur la situation de la voirie 
font l'objet de volumineux documents dont il a été fait un résumé. Ces 
documents et cc résumé sont à la disposition de la section centrale. 

» JI résulte de l'enquête qu'il y aurait grande utilité à arrêter, par une loi 
nouvelle, le classement général des voies de communication, de telle sorte 
qu'une partie des routes actuelles de grande voirie soient soumises à un autre 
~ystème de voirie, et que, réciproquement, un certain nombre <le chemins 
vicinaux d'une importance exceptionnelle soient placés sous un régime 
nouveau, du moins quant aux règles et aux charges de leur entretien. 

>) Le nouveau classement serait préparé par des commissions provinciales, 
composées de fonctionnaires <le l'administration des ponts el chaussées et <lu 
service voyer provincial. 

>) li résulte aussi de l'enquête que le service de la voirie vicinalea été l'objet, 
dans ces dernières années, (( -de nombreuses et importantes améliorations », 
grâce à l'excellente réorganisation des services voyers provinciaux et au 
concours actif el vigilant de l'inspection centrale. ),) 

La seclï'on centrale constate avec satisfaction que I'organisation des services 
provinciaux et celle de l'inspection centrale permettent un contrôle sérieux. 
et efficace de l'emploi des crédits ordinaires et extraordinaires qui sont mis à 
la disposition du Gouvernement pou1· l'amélioration de la voirie vicinale, 

Le pays u ainsi la garantie ciuc ses sacrifices reçoivent la destination la plus 
cu11for111c à l'intérêt ½énéral. Un fait, du reste, frappe tout le monde, c'est que 
depuis un certain nombre d'années les chemins sont construits dans d'excel 
lentes con di lions sous les différents rapports des tracés, des profils, du 
choix et de la mise en œuvrc des matériaux. Ln circulation est ainsi plus 
convenablement desservie, l'eulrelien de la chaussée et de ses dépendances 
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est plus facile et moins coûteux, leur conservation est mieux assurée et les 
communes, aussi bien que le public, n'ont qu'à se féliciter des résultats obte 
nus sous l'impulsion féconde dn Gouvernement. 

Mais s'il est nécessnire de créer des voies de communication technique 
ment. irréprochables, il est non moins indispensable i',, !t':.i entretenir en par 
fait état. Le Gouvernement a donc pour devoir de veiller à cr. que l'immense 
capital, si éminemment productif, qui a été consacré au développement de la 
voirie vicinale améliorée. et à la formation duquel le Trésor public a contri 
bué clans une si large mesure, n'aille pas s'anéantissant petit à petit. 

L'initiative prise à cet égard pa1· quelques-un: s <le 110.; provinces qui 
allouent des subsides pou1· l'entretien ordinaire des chemins devrai! étre 
suivie par toutes. D'autre part, il serait désirable que les députations perma 
nentes, s'inspirant de l'exemple donné pa1· celle de Liège, fissent une plus 
grande application des dispositions de l'urticle 21- de la loi du JO avri I i84f, 
qui les investissent de pouvoirs très étendus en ce qui concerne l'en trelieu 
des chemins déclarés par elles de gran(k communication. 

L'application qu'a reçue le crédit spécial de ~00,000 Iraucs, voté 1iar la loi 
du t 9 août 1889, témoigne du reste, de la meilleure façon; de l'inlérèt que le 
Gouvernement attache à !a bonne viabilité de nos chemins. 

La section centrale ne peut que lui recommander de faire un nouveau pas 
dans la voie qu'il a lui-même tracée, 

La question de l'intervention financière de l'Etat dans l'entretien de la 
voirie, bien que la circulaire du 28 février 18UO n'en en~agc pas le principe, 
se trouve néanmoins posée et force sera d'en aborder l'examen dans un 
avenir lrès rapproché. 
li est incontestable que les routes de grande voirie, qui, presqt1c toutes, 

suivent des directions à peu près parallèles à celles que sont venus occuper 
les chemins de fer, ont perdu leur importanced'autrefois. 

Notre vicinalité, au contraire, fournit aux voies ferrées et navigables leurs 
affluents principaux; elle facilite les transactions nationales et, répétant ce 
qui a été écrit ailleurs : <celle joue, dans l'ensemble des actes qui constituent 
la vie d'un pays, un rôle aussi indispensable que le réseau artériel dans 
l'économie animale 1,. 

Il ne faut pas se dissimuler toutefois que la question est délicate et com 
plexe. L'élude pourrait en être poursuivie simultanément avec celle de la 
revision de l'article 14 de la loi précitée du 10 avril J 841, qui définit la 
nature des ressources destinées à faire face aux dépenses d'entretien de la 
voirie vicinale, 

La plus forte part de ces ressources est demandée à la prestation, Ce 
syslème suranné, qui rappelle, sous une forme atténuée, l'impopulaire corvée 
de l'ancien nigime, donne lieu à de nombreux abus : les rôles, parfois fictifs, 
11e soul pas acquittés régulièl'emcnt; d'autres fois, le produit en est détourné 
de sa destina lion légale; il atteint tout particulièrement l'agriculteur dans sa 
personne el Jans ses instruments de travail. Fournie en nature ou convertie 
en argent, la prestation n'est pas proportionnée aux facultés, à la fortune de 
chu que contribuable, ce qui blesse la justice et l'équité. Même transformée 

9 
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en lâches, elle n'est pas plus en rapport avec les exigences d'un entretien 
rationnel el économique 

Une réforme s'impose clone à bref délai Le conseil provincial de Liège n, 
au cours de sa dernière session ordinaire, émis le vœu de la voir réaliser. 
Qn'il nous soit permis d'indiquer simplement que. les solutions qu'elle co111- 

porte pourraient èl re combinées avec celle qui prévaudra un jour, ù notre 
avis, inévitablement, dans la question soulevée plus haut d11 concours 
pécuniaire de l'État, en C(' sens que les ressources qui sont prélevées sui· le 
Budget général devront servir nu dégrèvement des chnl'ges qui, dans l'état 
actuel de notre lrgislalion, pèsent trop lourdement sur· le travail. 

L'examen du chapitre de la voirie el des cours d'eau a amené la section 
centrale il se demander si de la mise en vigueur de la loi du 7 mai 1877, sui· 
la police de:; conrs d'eau non navigables 11i Ilottnblcs, s'étaient dégagées 
toutes les conséquences favorables qu'on en attendait. 

La réponse a été fort. dubitative. 
Il u été observé, en dl'ct. que les collèges échcv innux d'un µrnnd nombre 

de communes n'ont pas accompli avec une rigueur suffisante ln mission don l 
les chargeait l'article IOde la loi, en cc qui concerne l'enlèvement, ln destruc 
tion cl le changement des ouvrages d plantations qui gènaicnt l'écoule 
ment de l'eau et existaient sans droit. 

Les députai ions permanentes, de leur côté, ont trop négligé d'user des 
prérogatives que leur confère l'article 26. 

Hares sont les arrêtés que ces collèges ont rr-udus en vue de fixer le niveau 
définitif des jauges des usines, de faire modifier les dispositions défectueuses 
des retenues, d'assurer le bon fonctionnement et la mnnœuvre complète des 
vannes el des barrages, etc. 

Enfin certains règlements provinciaux, donnant à la loi une interprétation 
qui en fausse l'esprit, out établi comme règle le concours direct des rive 
rains, qui n'a été admis par voie d'amendement que pour les cas tout à foi t 
exceptionnels. ll en résulte que les travaux de curage, efTectués sans direc 
tion et sans unilé , ne donnent que des résultais illusoires : le plus souvent le 
mal, c'est-à-dire l'obstacle, est simplement déplacé par le courant. 

Un exemple de l'application de celle loi se trouve dans l'arrêté royal du 
-f 6 juin -f 891, qui décide que les travaux d'amèlioralion du 1·égime de la 
Mandel seront exécutés d'office sur le territoire de quinze communes. 

La moitié de la dépense sera supportée par les communes et pourra être 
répartie entre elles et les propriétaires intéressés. L'autre moitié restera à la 
charge de l'État et des provinces intéressées, respectivement dans la propor _ 
lion du tiers et du sixième. 
li était fort diflicile de mettre d'accord un nombre aussi considérable de 

communes. D'autre part, le travail à exécuter ofTrc un véritable caractère 
d'utilité, les dégâts que peul causer une seule inondation d'été dépassant en 
importance le chiffre de la dépense totale qu'entraînerait les changements à 
faire. 

On peul donc féliciter le Gouvernement de son initintivo et émcllre le 
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vœu que
1 
pour l'exécution de cc travail, les provinces intéressées et leurs ser 

vices techniques ne montrent pas moins de sollicitude que l'État. 
La section centrale ignore s'il entre dans les intentions du Gouvernement 

de solliciter dl· nouveaux crédits pom· travaux extraordinaires et d'améliora 
tion des cours d'eau. De toute façon, elle estime que les encouragements de 
l'Jttat peuvent être limités it une quotité raisonnée (un tiers, pur exemple, 
couuue dons le cas cité ci-dessus). li est évident que ceux qui soul appelés 
a retirer le plus d'arnntâges de l'cxécu lion de lravuux de l'espèce sont, dans 
la plupar·t des cas, les auteurs responsables de la situation à laquelle il 
~•agit de remédier, el il est strjclement juste de leur faire supporter une 
notable partie des frais à foire. 

D'autre part: il convient de ne procéder eu celle matière qu'avec une 
w·andc méthode, une extrême prudence d sur un programme soigneusement 
élaboré <l'avance, car des améliorations locales faites inconsidérément peuvent 
pro\'oquer a l'aval de véritables désastres. 

CHAPITRE IX. - ~ERVICE l)B SANTé. 

La section centrale ne croit pas avoir à insister sur la haute utilité des 
ouvrages qui intéressent l'hygiène et la salubrité publique. Cet.le utilité 
counucnee à être appréciée clans toute l'étendue du pa)'S, ce qui ressort <lu 
fait que les crédits considérables qui soul périodiquement inscrits au Budget 
pour cet objet sont rapidement épuisés. 
li n'est guèJ'c Je subvention gouvernementale dont l'allocation se justifie 

mieux que celles qui sont accordées pour les travaux d'hygiène. 
En assainissant les agglomérations par la constructiou Je chaussées et de 

rigoles pavées, par l'étahlisserucnt d'aqueducs et d'égouts bien conçus; en 
distribuant gratuitement cl abondamment de bonne cati potable aux. habi 
tants des villes, des centres industriels et <les carn pagnl's; en améliorant 
enfin pat· Lous les procédés que la science moderne enseigne les conditions 
de l'existence humaine; on contribue à former des générations physiquement 
et intellectuellement saines et fortes, on augmente la valeur des éléments 
essentiels de la prospérité publique. 

CHAPITHE X. - Poxrs sr cuxussérs. - Barmsxrs crvn.s. 

Le Gouvernement a demandé à la section cenlrale de bien vouloir modifier 
les libellés des articles relatifs à l'entretien et aux plantations des roules de 
l'Élal <le la manière suivaulc : 

AaT. 47. - Entretien des routes, des plantations cl des parcs publics; 
amélioration de routes, construction de routes nouvelles el subsides; 

ART. 43. - Plantations nouvelles. 
C'est dans le but de réaliser des économies et d'obtenir un meilleur entre 

tien des plantations des roules de l'Élat qu'on a distrait, à titre d'essai, <les 
baux d'entretien des routes dans les provinces d'Anvers, <le la Flandre 

iO 
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orientale e\ de Namur, les frais d'entretien d'arbres pour en faire l'objet 
d'entreprises spéciales. 

Les allocations restent fixées respectivement à 5,670,000 francs et à 
!S0,000 francs. 

La section centrale approuve ces modifications. 

Elle demande au Gouvernement où en est l'organisation du ga1·de~me11ble. 
La réponse a été : 

u Le garde-meuble est transféré clans les locaux du palais du Cinquan 
tenaire. 

n Les objets réunis actuellement au local de la rue de la Tulipe: qui va être 
mis en vente, ainsi que ceux qui proviendront des divers déportements 
ministériels, seront inventoriés et mis sous la surveillance d'un gardien déjà 
désigné. 

>> Ce dernier el ses opérations seront contrôlés par un architecte de l'État, 
rendu responsable de la garde des objets. 

n Cette organisation est faite et le garde-meuble fonctionne dès à présent.» 

Un membre de la cinquième section a prié la section centrale de demander 
au Gouvernement de bien vouloir donner des explications au sujet des 
articles 49, 66 cl 67 du Budget concernant les dépenses prévues pour le 
Palais de Justice de Bruxelles. 

On a répondu : 

c, Selon Jes prévisions actuelles, on compte prélever à charge de l'article 49 
(travaux) . . . . . . . . . . fr. 52,000 » 
à charge de l'article 66 (personnel). . 52,000 ,, 
à charge de l'article 67 (matériel) . . . . • . 42,000 » 

>l Les chiffres indiqués ci-dessus sont approximatifs, des changements 
pouvant, d'après les circonstances, se produire au cours de l'exercice. » 

Le Gounrnement a fait remarquer à la section centrale qu'en exécution 
de l'arrêté royal du 7 juillet :1890, les maisons spéciales de réforme de Saint 
Hubert, de Namur el de Gand ont été distraites du service des prisons et 
rattachées, comme les écoles agricoles de Ruyslcde et de Beernem, au service 
de la bienfaisance sous une dénomination commune d' « Écoles de bienfai 
sance de l'Éta l )> i 

Que les dépenses à résulter des travaux d'entretien el d'amélioration à 
effectuer aux bâtiments de ces écoles devant désormais être prélevées sur la 
mèmc allocation, il y a lieu de transférer une somme de 10,000 francs de 
l'article ~0 à l'article 52 du Budget amendé pour l'année {892; 

Qu'en conséquence, les libellés de ces articles devront être conçus dans 
les termes suivants : 

Ain. 50. - Entretien el réparations des prisons. Fournitures cl tra 
vaux, 90,000 francs. 

AJ\T. tJ~. - Entretien et. réparations des écoles Je bienfaisance de 
rÉtaL!û.O0ü francs. ' , 
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C'est pour éviter tout malentendu que la section ceutrale fait une mention 
spéciale de ce transfert dans son rapport. 

A l'article 08, un membre demande s'il n'y aurait pa'- lieu d'étendre le 
principe de la constitution dPS wateringues, pour l'inigatio11 <les propriétés, 
à des associations ayant pour objet l'assèchement des terres, les amélioru 
lions foncières el les moyens d\,xploilalion? 

Pareilles ussocialious existent notammvnt tians le Grand-Duché de Luxem 
bou1-~, cl pourraient trouver une application utile duns le Limbourg el I<\ 
Luxembourg belges. 

Le Gouvernement a répondu : 

(< Depuis plusieurs années d1;ji1 la province de Limbourg étudie la création 
d'un service hydraulique agr·icolc, à l'instar de celui qui fonctionne dans le 
Gnmd-Duché de Luxembourg. Dès ·1886, le Département de l'Agriculltu·e a 
été saisi de propositions duns ce sens et, après avoir chal'gé un fonctionnaire 
d'aller étudier sui· place les instilutiuus fondées dans le Grand-Duché, il a 
été décidé, par l'houorahle M. de Moi-eau: qt1e: tout <·n reconnaissant l'utilité 
de la création d'un service aualoguc chez nous, il ne pouvait être question, 
dans ce but, <le mettre le Tn;sor public à contribution SUll!S JJOScr un précé 
dent donl l'application eût été des plus onéreuses. 

>) Partant de cc principe, l'organisation d'un service spécial d'hydraulique 
agricole dans Je Luxembourg ne pouvait donc se faire qu'aux frais exclusifs 
de 1-u province el des communes intéressées. 

,, Le Département de l'AgriculLm·e a toutefois fait observer à .M. le Gouver 
neur du Luxembourg qu'il n'était peut-être pas nécessaire d'entrer dans celte 
voie si l'on voulait Ol'~aniser <les associations de waleri11Muc~ prévues par nos 
lois et qui ont une analogie réelle avec le service qui fonctionne dans le 
Grand-Duché. 

1i A différentes époques, le Gouvcrne111cnt a fix.é l'attention des autorités el 
<lu publie sui' les résultats remarquables que les associations de wateringues 
peu-vent procurer aux intéressés. 

)) li a été rappelé que les fonctionnaires de l'administration Jcs pouls el 
chaussées ont dans leurs allributions l'élude des projets qui sont présentés 
pour la formation de ces associations; qu'il leur appartient de dresser les 
projets des circonscriptions et qu'ils ont la haute suncil!ancc dL'S Iruvaux. 
De plus 1 les agronomes de l'Etat ont eu également. pour mission d'en 
lret enir les propriétaires ruraux de l'utilité de la création de wateringues. 

)> A celle communication il a été répondu, c11 1888, que l'inslitutioo de wale 
ringuPs, telle qu'elle fonctionne dans certaines parties du pays, ne donnerait 
pus de résullats utiles dans le Luxembourg, où les cours d'eau coulent dans 
des vallées étroites et où la propriété cd très morcelée. Le conseil provincial 
u <l€cidé de s'en tenir au projet d'organisation d'un service agricole analogue 
u celui du Grand-Duché, mais en procédant pa1· étapes. 

,, C'est dans cet ordre d'idées que la députation permanente a été chargée 
de provoquer quelques essais, cl <JUC dans ce but un crédit de !J,000 francs 
a été porté au Budiet provincial de 188!) du Luxembourg. Le Département 
de l'Ag,·iculturc ignore quels sont les résultats <le ces essais. 
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,, Il est donc difficile de répondre d'une façon bien précise à la question 
posée par la section centrale avant d'avoir reçu un rapport sur l'état actuel 
de la question. 

» M. le Gouverneur du Luxembourg S('l'U invité ù fournir quelques éclaircis 
sements à cet égard. Si les premiers résultats oh tenus répondent entièrement 
i, cc que l'on eu attend. le Département examinera jusqu'à quel point il y a 
utilité à solliciter de la Légi::.laturc un crédit spécialement affecté i, favoriser 
l'institution. » 

Postérieurement à celle réponse, le Gouvernement, afin d'éviter tout mal 
entendu au sujet de l'imputation <les dépenses relatives au service des irri 
gations de la Campine, a prié la section centrale de modifier comme il suit 
le libellé des articles 08 et Ml : 

All'r. ~8. -- Personnel à traitement. salaires el indemnités; frais de 
bureau et <le déplacement; reniplacernents provisoires; frais d'opérations 
graphiques, frais télégraphiques ; transpor-Lde dépêches, réparations d'instru- 
ments; menues dépenses . fr. 18,400 n 

AnT. !'.>9. - Travaux relatifs aux irrigalio11,; de lu Campine. 1, IOO ,, 
L'aumnentalion de ~40 francs portée i, cc dernier article représente la ë) 

grande part des propriétaires duns les frais d'irrigation en Ca111pi11e, rensei- 
gnée au 13utlgct des Voies et Jloycns, el l(UÎ ne peul ètre rattachée comme 
fonds de remploi au titre il <lu Budget pur ordre. 

A l'article 621 un membre fait remarquer que les études des projets 
d'adjudication de travaux publics ne servent guère. Lorsqu'en effet il s'agit 
d'exécuter des travaux de l'importance de ceux de l3rnges à la mer, on 
demande aux concurrents des projets complets, avec plans, devis, moyens 
d'exécution et d'exploitation. 

Dans d'autres pays, paraît-il, quand un architecte fait un projet, il prend 
l'engagement <le ne point dépasser dans l'exécution la somme portée au 
devis. 

C'est un exemple à imiter. 

CHAPITHE XI. - MINES. 

A l'article 72, la section centrale a P' i,i le Gouvernement <le donner des 
explications au sujet de l'avancement <le la carte géologique. 

Le Gouvernement a répondu: 
« li importe de rappeler que la réorganisation <lu service de la curle géolo 

gique de Belgique date seulement du 51 décembre -1889 et que c'est le 
2~ février 1890 que rH. le Ministre de l'Agricultmc, <le l'industrie et des 
Travaux publics a procédé à l'installation du conseil de direction. 

>, Le nombre de séances tenues pllr le conseil depuis lors a été de trente 
six jusqu'à ce jour (Ier octobre 1891). 

>> La commission a été réunie une première fois en 1891; elle le sera de 
nouveau très prochainement. Elle comprend actuellement 14 membres. Outre 
de nombreuses questions relatives à l'organisation du service, le conseil s'est 



( 59 ) [N° 7f.J 

livré à des travaux scientifiques de la plus haute importance, en vue d'arrêter 
la lézende de la carte. 

,, UOn sait que la carte géologiq11c1 à l'échelle du ti01000°, s<compose de 
226 feuilles comprenant chacune deux planchcttes , en faisant abstracfion de 
celles qui avoisinent les frontières et qui sont souvent très incomplètes, on 
ne compte environ que 568 plnnchcttcs. 

» Chaque planchette, dont le géologue doit faire le levé d lt> tracé géolo 
gique à l'échelle du 20,000(\ a une superficie dL' huit mille hectares. 

1) 97 planchettes ont fait l'objet de conventions ap prouvru-s pa1· .\L le i\linistrc 
de l'Ag1·iculture1 de l'Industrie et des Travaux publics; 5'i d'entre elles dont 
le levé géologic1ue est entièrement terminé 0111 été présentées au conseil de 
direction en 18~t jusqu'au fer novembre. 

» Alors que notre organisation est de date si récente, ce nombre est déjà 
considérable; il eût été plus grand encore sans diverses circonstancas parmi 
lesquelles il fout citer : l'hiver 1·igomc11x de 1RSO-i 891: l'état de santé de plu 
sieurs collaborateurs, la besogne exlrnordinuire imposée à d'autres en dehors 
de leur collaboration, enfin l'excursion en Amérique. pour assist Pr au Congrès 
géologique de Washington, réalisée pai- cieux membres do la commission. 

» De ces 5t; planchettes, 51 ont été acceptées par le conseil de direction; 
4 restent en délibération. 

» Parmi-les 5·l planchettes acceptées, 4 (celles de Virton, Landen, Saint 
Troud el Heers) avaient été levées et publiées par l'ancien service; elles ont 
été revues par leurs auteurs i S (celles de .Musson1 Diest: Monlaigu, Thourout, 
Roulers) étaient entièrement levées sous l'ancien service, mais non remises ni 
publiées; elles ont été revues à nouveau; une autre, enfin (celle de Monte 
naekcn), dont Je le"é était assez avancé sous l'ancienne organisation, a été 
revue et complétée. Les 21 autres n'avaient fait l'objet d'aucun travail se rat 
tachant à l'ancien service. 

)) Voici l'énumération des 21 plauchet.es au 20;200°, terminées et acceptées 
par le conseil : . 

Feuille !>6, Uccle. Feuille 55, Cortcmnrck. 
Tervucren. - Tho11rout. 

Feuille 120, Waterloo. Feuille 5b, Sind en 
La llulpc. -· Houlcrs. 

Feuille 122, Nivelles. Feuille ~8, Iscghem. 
Gcnnppe. Feuille l03, Landen. 

Feuille 125, Chaumont-Gistoux. - Saint-Trond. 
\YaHc. Feuille 104, Heers. 

Feuille 99, Duvsboura, Feuille 127, Montenocken. , n 
Feuille 22:!, )Jei;,.-dc, ,111l-Vi1·to11. Feuille 1ft8, Namur. 

Virton. - Champion, 
Feuille 2:.15, Saint-Léger. Feuille 1 so, i\folonnr. 

::ile&snncy. - Nalinne. 
Feuille 21~, Duvvbourc Feuille 153, Gesves. . " 
Feuille 71, Acrscliot. 

1\lonlaign. 
Feuille 71•, Diest. 

>> f5 planchettes ont été présentées en minutes à l'échelle du 40,000e. 
u D'autres le seront incessamment. 
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,1 Dès lors, ti feuilles de la carte géologique nu 40,000° pourron l être livrées 
à l'impression aussitôt que la h;ge1ule <les terrains y représentés sera arrêtée 
par le conseil de direction, la commission entendue. 

,, A titre de spécimen, d'essai, la feuille II Ilcclc-Tervueren ,> a été exécutée 
par l'Institu! c:artogrüphiquc militaire et distrihuée aux membres du conseil 
ponl' leur permettre de jug(•r du système rie figuration géologique, nins i <p1<' 
des notations qu'il eonvienl d'employer. ,, 

A l'arfir-le 74. un membre de la deuxième section a demandé s'il n'v aurait , ~ 
pas lieu d'établir, pat· mesure d'économie, un service ceutralisé el goU\'Cl'- 
nernenlal pour toutes les impressions ollicielles. 

La réponse :, été: 

c, Semblable mesure» ch•ja été prise pa1· le Gonn'rnem('nl. Toutes les impres 
sious nécessaires aux Dopnrtemenls ministéricis ont été mises en adjudica 
tion, par les soins du comité prrmauent du matériel, pour un terme d<' cinq 
années expirant fin décembre 18!i3. ,, 

CHAPITRE .XII. - Co~1:mss10N nss PRoctoÉs xouvsaux. 

A l'article 771 un membre n émis quelques doutes sur l'utilité du recueil 
des annales des travaux publies. 

CHAPITRE XIII. - TnAITE!IF.~TS DE DISPO~IBILlTÉ. 

Adopté sans observations. 

CHAPITHE XIV. - 0tPF.1'SES l~IPRÊVUES. 

Adopté sans observations. 

Toutes les sections ont adopté le Budgel à l'uu::mimilé; la section centrale 
a été unanime à l'approuver, el elle a l'honneur, Messieurs. de vous en pro 
poser l'adoption en tenant compte des amendements proposés par le Go11vcr 
nement et adoplés par elle, à savoir: 

A l'article 47~ ajouter des plantations : 
A l'article 48, ajouter plontatioin« nouvelles. 
A l'article 50: an lieu de ,90,000 francs. mel lru la somme de/ 00,000 francs. 
A l'article 52~ changer le lilwllé en : Entretien et réparation des écoles de 

bienfaisance de l'État: <'l majorer la somme de 6,000 francs jusque 
16,000 francs. 

A l'article 08~ ajoulc·r: [rais télégraphiques; transport de dépêches. répa 
ration d'instruments, menues dépenses. 

Le Uapporteur, 
A. VERCRUYSSE. 

Le Président, 
VAN WAMBEKE. --- 
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Chambre des Représentants. 

8.UNCE DU 24 DtCEIIBBE 1891. - 
Budget du fünistère dl' l'Agricullure, de l'Inûustrle <'l des T1·avaux publics 

11our l'exercice t 892. 

RAPPO&T 

FAIT, AU NO~ J>I:: LA SECTION CENTRALE, PAR ltl. VERCnlJYSS.I::. 

E&RATA. 

Remplacer, à la fin de la page 40, les mots : 

A l'article 48 et suivants, 

Par ceux-ci : 

A l'article 48, remplacer le libellé primitif par les mots : Plantations 
nou1Jelles. 

A l'article f>O, au lieu de '.100,000 francs, porter la somme de 90,000 francs. 
A l'article D2, modifier le libellé dans les termes suivants : Entretien el 

réparation des écoles de bie-nfaisance de l'État, el porter le crédit de 6,000 fr. 
à 16",000 francs. 

A l'article r,s, ajouter au libellé: les mols : frais télégraphiques; transport 
de dépêchP-s, 1·épa1·ation d'instrummts, menues dépenses, et maintenir le 
crédit de 18,440 francs. 

A l'article ~9, modifier le libellé de Ia manière suivante: Travaux relali/i 
aux irrigations de la Campine, el porter le crédit à 1,100 francs. 


